
 

 

 

Législature 2024-2028 – Année administrative 2026 
Convocation à la séance du Conseil général de la Ville de 
Neuchâtel 
Lundi 19 janvier 2026 à 19h30 – Séance n° 17 
Hôtel de Ville – Salle du Conseil général 

 
Ordre du jour 

(état au 16 janvier 2026) 

A. Rapport 
25-012 Rapport d’information du Conseil communal au Conseil 

général en réponse à la motion no 337 « Pour une véritable 
politique de la vie nocturne en Ville de Neuchâtel » 

 

B. Autres objets 
(Textes complets ci-après) 

25-404 Proposition du Bureau du Conseil général intitulée « Arrêté 
modifiant l’arrêté concernant l’indemnisation du travail 
politique des membres du Conseil général et des 
commissions, du 21 décembre 2020 » 

4 
 

25-608 Interpellation de M. Nolan Bongiovanni (Indépendant) 
intitulée « Inventaire, diagnostics et procédures liés à 
l’amiante à Neuchâtel » 

6 

25-609 Interpellation de M. Nolan Bongiovanni (Indépendant) 
intitulée « Qualité de l’eau : transparence, information des 
citoyens et risques liés aux PFAS, pesticides et 
microplastiques » 

8 

25-610 Interpellation du groupe VertsPopSol intitulée « Pourquoi 
tant d’empressement à brader les logements sociaux de la 
Ville ? » 

11 

25-611 Interpellation des groupes socialiste, VertsPopSol, 
vert’libéral intitulée « La lutte et la prévention des violences 
sexistes et sexuelles en Ville de Neuchâtel » 

12 

25-612 Interpellation du groupe vert’libéral intitulée « Place Numa-
Droz : quelles améliorations envisagées, dans quel 
délai ? » 

13 
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25-307 Motion de MM. Nolan Bongiovanni et Fabio Esposito 
intitulée « Renforcer l’attractivité de l’abonnement annuel 
zones 10-11 pour les adultes » 

14 

25-613 Interpellation du groupe PLR intitulée « Quelle électricité 
pour notre commune ? 

16 

25-614 Interpellation des groupes socialiste et VertsPopSol 
intitulée « L’avenir du domaine de Fontaine-André et de 
l’exploitation agricole » 

17 

25-615 Interpellation de MM. Nolan Bongiovanni et Fabio Esposito 
intitulée « Centre-ville sous pression : qui étouffe nos 
commerces ? » 

19 

25-616 Interpellation de MM. Fabio Esposito et Nolan Bongiovanni 
intitulée « Rôle des conseils communaux en matière de 
droits politiques – de lege lata » 

21 

25-308 Motion des groupes socialiste et VertsPopSol intitulée 
« Bordiers autorisés – Des quartiers pour les habitants, pas 
pour le transit » 

29 

25-309 Motion du groupe vert’libéral intitulée « Coup de pouce vert 
pour les locataires » 

30 
 

25-310 Motion de MM. Nolan Bongiovanni et Fabio Esposito 
intitulée « Pour une sensibilisation pédagogique au 
nourrissage inapproprié des oiseaux en milieu urbain » 

31 

25-617 Interpellation des élus UDC et du groupe PLR intitulée 
« Pour une mobilité douce et non agressive » 

33 

25-311 Motion du groupe VertsPopSol intitulée « Plus de places de 
stationnement vélo adéquates pour promouvoir la petite 
reine » 

34 

25-312 Motion de MM. Nolan Bongiovanni et Fabio Esposito 
intitulée « Mise à disposition de sacs taxés à l’unité par la 
Ville de Neuchâtel » 

36 

25-504 Postulat du groupe PLR intitulé « Gouvernance des entités 
liées à la culture comme les Musées et la Case à Chocs » 

38 

25-505 Postulat du groupe VertsPopSol intitulé « Introduction d’un 
délai de carence – quelles conséquences humaines, 
sociales et financières ? » 

40 

26-10011 Initiative communale de MM. Fabio Esposito et Nolan 
Bongiovanni intitulée « Initiative communale sous la forme 
d’une présentation générale visant à instaurer un bulletin 
explicatif officiel et équitable lors des différentes élections 
du droit cantonal » 

42 

   

 
1 Suppléments à l’ordre du jour (Du 9 janvier 2026) 
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26-10021 Initiative communale de MM. Fabio Esposito et Nolan 

Bongiovanni intitulée « Décret portant révision partielle de 
la Constitution de la République et canton de Neuchâtel 
instituant l’article 38a (nouveau) relatif à la reconnaissance 
du vote blanc » 

45 

 

Pour mémoire 

19-406 Proposition du groupe socialiste intitulée « Projet d’arrêté visant à 
préserver, aménager et développer les parcs et espaces publics dans 
les quartiers de la Ville de Neuchâtel » 
Déposée le 28 octobre 2019 et inscrite à l’ordre du jour pour la 1ère 
fois lors de la séance du 11 novembre 2019. Renvoi à la Commission 
des plans d’aménagement communal et d’alignement pour étude, 
selon décision du Conseil général du 20 janvier 2020, puis à la 
Commission DDMIE, selon décision du Bureau du Conseil général du 
11 janvier 2021, confirmée le 9 mars 2021. 
D’entente avec l’auteur de la proposition et conformément au rapport 
22-009, cette proposition sera traitée dans le cadre de la révision du 
PAL. 

 

22-501 Postulat du groupe VertsPopSol intitulé « Quartiers durables » 
Déposé et développé le 27 juin 2022 et inscrit à l’ordre du jour pour 
la 1ère fois lors de la séance du 5 septembre 2022. 
Renvoi à la Commission thématique « PAL » pour étude, selon 
décision du Conseil général du 6 février 2023. 

 

 
 
 
Neuchâtel, le 15 décembre 2025. 
 
 

                          AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL : 
 La présidente, Le chancelier, 

 Nicole Baur Daniel Veuve 
 
 
 
Distribution : aux membres du Conseil général, pour convocation 
   aux suppléant-e-s du Conseil général, pour information  



 

4 
 

25-404 
Proposition du Bureau du Conseil général, intitulée « Arrêté modifiant l’arrêté 
concernant l’indemnisation du travail politique des membres du Conseil général et des 
commissions, du 21 décembre 2020 »  
Déposée le 21 août 2025 et inscrite à l’ordre du jour pour la 1ère fois lors de la séance 
du 8 septembre 2025 

 
Le Conseil général de la Ville de Neuchâtel, 
Sur proposition du Bureau du Conseil général,  
arrête: 
Article premier  
L’article 2 bis de l’arrêté concernant l’indemnisation du travail politique des membres 
du Conseil général et des commissions, du 21 décembre 2020, est modifié comme 
suit : 
 Art. 2 bis – Indemnités pour frais de garde 
 Un remboursement des frais de garde rendus nécessaires par la participation 

aux séances du Conseil général et des commissions, ainsi qu’à la séance de 
préparation mensuelle des groupes précédant la séance du Conseil 
général, peut être octroyé, sur présentation de justificatifs. Le montant de ce 
remboursement est plafonné à 50 francs par séance. 

Art. 2 – Entrée en vigueur et exécution 
Le Conseil communal est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui entre en 
vigueur après échéance du délai référendaire et sanction du Conseil d’Etat. 
 
Développement écrit 
 
S'engager en politique implique souvent une réorganisation de son emploi du temps 
pour être présent·e aux séances. Le contexte personnel et professionnel de chacun·e 
peut jouer un rôle déterminant dans la possibilité de s'investir pleinement dans la vie 
politique. En effet, la flexibilité de la situation privée et professionnelle varie 
grandement d'une personne à l'autre et peut freiner certaines d'entre elles à consacrer 
du temps à la collectivité. 
Cependant, il devrait être possible, quel que soit son âge ou son stade de vie, de 
participer activement à la gestion de la chose publique. Des mesures de soutien et 
d'encouragement peuvent être décisives pour inciter davantage de citoyens et 
citoyennes à faire ce pas. C'est dans cette optique qu'il a été introduit un 
remboursement partiel des frais de garde à hauteur de 50 francs pour les séances du 
Conseil général et des commissions. 
Cette mesure est particulièrement bénéfique pour les parents solos, majoritairement 
des femmes, ou encore pour ceux et celles dont le partenaire travaille en soirée. Elle 
permet ainsi à ces personnes de concilier vie familiale et engagement politique, tout 
en bénéficiant d'un soutien financier et moral. 
Cependant, une lacune persiste dans le règlement actuel : il ne prévoit pas 
d’indemnisation des frais de garde pour les séances de préparation. Or, ces dernières, 
souvent plus longues, sont cruciales pour assurer le bon déroulement des séances 
officielles du Conseil général. Initialement, l'idée était que ce rôle incombe aux partis 
politiques. Avec l’entrée en vigueur du nouveau règlement, qui attribue des jetons de 
présence pour ces séances préparatoires, il apparaît légitime d’aligner l'indemnisation 
des frais de garde sur cette nouvelle règle. 
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En votant cette modification de loi, le Conseil général ferait un pas significatif vers une 
plus grande égalité, en facilitant l'accès à la vie politique pour des citoyen·ne·s issu·e·s 
de constellations familiales variées. Une telle mesure contribuerait à démocratiser 
encore davantage la participation citoyenne, en permettant à toutes et à tous de 
s’engager, sans que des contraintes familiales ou financières ne deviennent un 
obstacle. 
 
Discussion 
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25-608 
Interpellation de M. Nolan Bongiovanni (Indépendant), intitulée « Inventaire, 
diagnostics et procédures liés à l’amiante à Neuchâtel » 
Déposée le 30 août 2025 et inscrite à l’ordre du jour pour la 1re fois lors de la séance 
du 8 septembre 2025 

 
L’amiante, interdite en Suisse depuis 1991, reste encore présente dans certains 
bâtiments construits avant 1994. Son danger pour la santé est avéré : inhalée, même 
en faibles quantités, elle peut provoquer des maladies graves (asbestose, cancers, 
mésothéliome), parfois plusieurs décennies après l’exposition. 
À Neuchâtel comme ailleurs, de nombreux bâtiments communaux (écoles, bâtiments 
administratifs, infrastructures sportives et culturelles) ont été construits ou rénovés 
durant la période où l’amiante était couramment utilisée. Leur fréquentation 
quotidienne par des enfants, des usagers et des employés rend la question 
particulièrement sensible. 
Le droit cantonal impose, pour toute rénovation ou démolition d’un bâtiment construit 
avant 1994, un diagnostic polluant du bâtiment (art. 8a RELConstr), incluant la 
recherche d’amiante. Ce diagnostic doit être fourni avec la demande de permis de 
construire, consultable lors de la mise à l’enquête, et, le cas échéant, suivi par un plan 
de gestion des déchets de chantier (PGDC). En cas de désamiantage, seules des 
entreprises reconnues par la Suva peuvent intervenir, sous contrôle cantonal. 
Il est donc légitime que la population soit informée de manière claire, transparente et 
accessible, tant pour les bâtiments appartenant à la Ville que, plus largement, pour 
l’ensemble des chantiers soumis à permis de construire sur le territoire communal. 
C’est pourquoi, dans un souci de transparence et de protection de la santé publique, 
je souhaite adresser à votre autorité les questions suivantes : 
1. Inventaire communal.  
La Ville dispose-t-elle d’un inventaire centralisé recensant l’état de l’amiante dans ses 
bâtiments communaux (écoles, bâtiments administratifs, équipements sportifs et 
culturels) ? 
Combien de bâtiments contiennent encore de l’amiante ? 
Quelles mesures (désamiantage, confinement, surveillance) ont été entreprises ? 
Cet inventaire est-il régulièrement mis à jour et la Ville envisage-t-elle de le rendre 
public ? 
2. Diagnostics et interventions (parc communal).  
Depuis l’interdiction de l’amiante, combien de diagnostics ont été réalisés pour des 
rénovations ou démolitions de bâtiments communaux ? 
Dans combien de cas de l’amiante a-t-elle été détectée ? 
Dans combien de cas des mesures de désamiantage ou de confinement ont-elles été 
engagées ? 
Quels coûts approximatifs ces mesures ont-elles représenté pour la Ville ? 
3. Diagnostics sur le territoire communal (parc global).  
Combien de diagnostics amiante ont été déposés à la Commune de Neuchâtel dans 
le cadre de demandes de permis de construire (rénovations/démolitions de bâtiments 
construits avant 1994) au cours des dix dernières années ? 
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Dans combien de cas la présence d’amiante a-t-elle été confirmée ? 
La Ville tient-elle des statistiques consolidées à ce sujet, et envisage-t-elle de les 
publier régulièrement (par ex. dans un rapport annuel) ? 
4. Procédures et contrôles.  
Quelles vérifications la Ville opère concernant le dépôt d’un PGDC, le recours à des 
entreprises reconnues par la Suva, et le suivi de chantier ? 
Comment s’organise la coordination avec les autorités cantonales compétentes ? 
Quelles mesures sont prises en cas de manquements ?  
5. Découvertes fortuites.  
En cas de découverte fortuite d’amiante sur un chantier communal, quelle est la 
procédure appliquée (arrêt des travaux, analyses, annonce à la Suva et au SENE, 
mesures de protection, information des usagers/riverains) ?  
Combien de cas ont été recensés sur la période 2015–2024 ? 
Le présent texte tient lieu de développement écrit 
Réponse écrite du Conseil communal du 22 octobre 2025 
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25-609 
Interpellation de M. Nolan Bongiovanni (Indépendant), intitulée « « Qualité de 
l’eau : transparence, information des citoyens et risques liés aux PFAS, pesticides et 
microplastiques » 
Déposée le 3 septembre 2025 et inscrite à l’ordre du jour pour la 1re fois lors de la 
séance du 8 septembre 2025 

 
La protection de la santé publique à l’échelle communale repose sur trois leviers 
complémentaires : 
(i) la conformité légale de l’eau potable (OPBD) 
(ii) une surveillance transparente des micropolluants (PFAS, pesticides/hormones, 
additifs de pneus)  
(iii) la réduction à la source dans les politiques communales (bâtiments, achats, voirie, 
information). 
À Neuchâtel, l’exploitant régional Viteos publie des fiches annuelles qui attestent la 
conformité et détaillent des campagnes sur plusieurs centaines de micropolluants, ce 
qui constitue une base solide — mais encore parcellaire côté accès public aux 
données brutes (par captage, par date, méthodes, LOD/LOQ, séries historiques). 
L’Ordonnance du DFI sur l’eau potable (OPBD) fixe des exigences microbiologiques 
(annexe 1) et chimiques (annexe 2) et impose l’information des consommateurs. Une 
publication régulière et structurée de la conformité OPBD par captage, sur un site 
communal facilement accessible, est donc un attendu minimal. 
Au-delà de la conformité actuelle, des micropolluants « émergents » retiennent 
l’attention. Sur les PFAS, plusieurs juridictions européennes évoluent vers des valeurs-
sommes plus strictes ; il est pragmatique, au niveau communal, d’anticiper 
(surveillance, seuils d’alerte, scénarios techniques : charbon actif, nanofiltration, 
osmose inverse) et d’expliquer ces choix au public. 
S’agissant des microplastiques et des additifs de pneus, le cheminement jusqu’à 
l’assiette est désormais mieux documenté : 
Une étude EPFL–OSAV (J. Hazardous Materials, 2025) a analysé 100 échantillons de 
légumes (feuilles, racines) et fruits consommés en Suisse : 31 % des échantillons 
dépassaient la limite de quantification pour au moins un additif de pneus (p. ex. DPG, 
6-PPD, DCU, BTH) ; des apports journaliers théoriques ont été estimés, sans alarme 
sanitaire immédiate mais avec des incertitudes sur les effets à long terme. 
En 2024, l’Université de Vienne (avec l’Université hébraïque) a détecté des additifs de 
pneus dans des légumes-feuilles (échantillons de supermarchés suisses et champs 
en Israël) et discuté des voies d’entrée : retombées atmosphériques, eaux usées 
traitées, amendements. 
Mécanistiquement, une étude Environmental Science & Technology (2022) a montré 
que la laitue absorbe, métabolise et accumule des composés issus des particules 
d’usure de pneus, avec réalimentation continue depuis les particules. 
En parallèle, des travaux recensent des microplastiques dans des fruits et légumes 
(souvent < 10 µm), avec des niveaux variables selon les matrices et les méthodes. 
Cela invite surtout à mieux tracer localement et à muscler la pédagogie (préparation 
des aliments, matériaux, conditionnements). 
Enfin, la répartition des compétences justifie une interpellation commune-centrée : la 
Ville maîtrise ses bâtiments, sa communication, ses liaisons avec Viteos et ses crédits 
d’investissement ; le canton pilote l’air extérieur ; la Confédération édicte les normes. 
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L’interpellation ci-dessous vise donc des livrables concrets, des échéances et des 
indicateurs à portée communale. 
Questions :  
1) Conformité OPBD (annexes 1 & 2) — transparence locale 
1.1. La Ville et Viteos publieront-elles un tableau trimestriel de conformité OPBD par 
captage et par date, indiquant : points de prélèvement, méthodes analytiques, 
LOD/LOQ, incertitudes, éventuelles non-conformités et mesures correctives ? 
1.2. Ce tableau sera-t-il archivé (séries historiques) et accessible en format ouvert 
(.csv/.xlsx), avec un résumé pédagogique (FAQ, valeurs de référence, contacts) ? 
2) Micropolluants pesticides/hormones — suivi étendu 
2.1. Pour 2024–2026, pouvez-vous publier la liste des substances analysées 
(pesticides, métabolites p. ex. M4 chlorothalonil, hormones/perturbateurs 
endocriniens, résidus médicamenteux), les LOD/LOQ et les résultats par ressource 
(eau brute/traitée) ? 
2.2. Quelle périodicité (au moins annuelle) et quels seuils d’alerte appliquez-vous ? 
Les rapports labo seront-ils mis en ligne ? 
3) PFAS — préparation & anticipation 
3.1. Quel est le plan de préparation à d’éventuelles exigences renforcées (valeur-
somme), incluant fréquences de suivi, seuils d’alerte, communication au public et 
mesures transitoires ? 3.2. Quelles options de traitement avez-vous évaluées 
(optimisation charbon actif, nanofiltration, osmose inverse) et avec quels critères de 
performance (p. ex. ≥ 90 % d’abattement si nécessaire), coûts, calendrier, impacts 
d’exploitation ? 
4) Investissements 2025–2026 (réseau & traitement)  
4.1. Quels crédits communaux (et cofinancements avec Viteos) sont prévus en 2025–
2026 pour : 
— le renouvellement d’infrastructures (conduites, réservoirs, instrumentation) ; 
— l’amélioration/extension des filières de traitement ?  
4.2. Quels indicateurs publierez-vous (conformité, disponibilité, turbidité, cycles des 
médias filtrants, contrôles qualité) et à quelle périodicité ? 
5) Bâtiments communaux — microplastiques en air intérieur (projet pilote) 
5.1. La Ville lancera-t-elle en 2026 un pilote dans des écoles, crèches et bureaux 
communaux (têtes PM10/PM2.5, µFTIR/µRaman, blancs, QA/QC) avec l’Université de 
Neuchâtel ou un labo accrédité ? 
5.2. Le protocole et les résultats (tableaux anonymisés) seront-ils publiés ? Quelles 
mesures d’amélioration (entretien/filtration, textiles, achats) testerez-vous avec un 
avant/après ? 
6) Réduction à la source (mesures non-restrictives)  
6.1. Quelles actions prévoyez-vous : 
— Entretien & gonflage des pneus (campagne « Pneu propre, air sain »), 
— Voirie : balayage humide ciblé et gestion des sédiments (regards/avaloirs), 
— Achats publics : matériaux faibles émetteurs (textiles, sols, peintures), 
— Information des garages/commerces/écoles ? 
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6.2. Quels indicateurs d’impact suivrez-vous (tonnages sédiments, ateliers, 
participation) ? 
7) Information du public — “Eau & Air” 
7.1. La Ville mettra-t-elle en place un bulletin annuel “Eau & Air” et une page web 
dédiée agrégeant : conformité OPBD, micropolluants (PFAS, pesticides/hormones, 
additifs de pneus), incidents/travaux, indicateurs et conseils pratiques ? 
7.2. Les fiches Viteos seront-elles liées et mises à jour sur le site communal, avec un 
tableau téléchargeable (format ouvert) ? 
Le présent texte tient lieu de développement écrit 
Réponse écrite du Conseil communal du 22 octobre 2025 
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25-610 
Interpellation du groupe VertsPopSol par M. Dimitri Paratte et consorts, intitulée 
« « Pourquoi tant d’empressement à brader les logements sociaux de la Ville ? » 
Déposée le 3 septembre 2025 et inscrite à l’ordre du jour pour la 1re fois lors de la 
séance du 8 septembre 2025 

Le Conseil communal a informé cet été la Commission financière et celle compétente 
pour la politique immobilière et du logement de son intention de vendre « au plus 
offrant en dessus de la valeur vénale » la maison sise rue du Verger-Rond 20 à 
Neuchâtel, propriété de la Ville. 
Cette maison, inoccupée depuis environ 7 ans, est dans un état de vétusté avancée. 
Elle fait partie d’un ensemble bâti dans ledit Heimatstil par la Commune, alors 
fortement radicale, dans les années 1920 marquées par la crise économique, comme 
un logement à bon marché pour ses habitants. Aujourd’hui, la direction de l’urbanisme, 
pourtant toujours dirigée par le même parti politique, veut vendre cette maison au 
prétexte que son assainissement serait trop onéreux et inefficace. Laisser se délabrer 
pareillement nos logements sociaux, désormais insalubre, est un échec d’une 
génération qui n’arrive pas à prendre soin de ce qui lui a été confié par nos 
prédécesseurs voici un siècle. 
La continuité de la maîtrise foncière pourtant exceptionnelle - puisque la Commune est 
propriétaire à l’est (Verger-Rond 2A, 4, 6, 14-20 de façon continue le long de ladite 
avenue), au sud (Fondation en faveur de la construction de maisons locatives pour 
personnes âgées) et au nord - serait perdue par une telle vente. 
Pourtant des solutions qui assureraient cette maîtrise dans le temps long en déléguant 
à des tiers la rénovation existent, comme à l’avenue de Morges 45 à 113 à Lausanne, 
où des prix bas et des revenus confortables pour la Commune sont réalisés par des 
droits de superficie sur une cité-jardin très similaire. 
Nous posons ainsi les questions suivantes : 
1. Le Conseil communal a-t-il envisagé d’autres moyens que le bradage pour préserver 
cet ensemble du Verger-Rond ? Par exemple, en envisageant la vente du bâtiment en 
droit de superficie (c’est-à-dire en gardant la propriété publique du terrain) ou de 
l’ensemble de la cité-jardin à un maître d’ouvrage d’utilité publique capable de 
poursuivre les objectifs d’habitat à bon marché de nos prédécesseurs ? 
2. Comment le Conseil communal justifie-t-il la vente d’une parcelle qui est certes 
distincte sur le plan de la numérotation au registre foncier mais qui forme clairement 
un ensemble fonctionnel et architectural ? 
3. Comment le Conseil communal évalue-t-il la création d’une dent creuse où il ne 
disposera pas de la maîtrise foncière alors que la Commune est propriétaire des 
parcelles à proximité à l’exception de celle au nord ? 
4. Le rapport 23-026 prévoyant la vente « de maisons individuelles ou de petits objets 
sans intérêt patrimonial » et préférentiellement à des familles (p. 60), comment le 
Conseil communal compte-t-il s’y conformer malgré son appel d’offres public au plus 
offrant lancé dès le 21 août ? 
5. Le Conseil communal ne dessert-il pas les intérêts des locataires de cette ville en 
abandonnant jusqu’au délabrement la gestion de son patrimoine, pour ensuite le 
démembrer et abandonner une cité-jardin ouvrière au lucre des spéculateurs ? A 
minima, elle aurait dû prévoir des conditions d’utilisation capables de servir l’intérêt 
commun, en fixant par exemple une condition d’utilisation comme logement propre 
familial (pour exclure la spéculation) ou un droit de superficie pour garder la maîtrise 
foncière. 
Le présent texte tient lieu de développement écrit 
Réponse écrite du Conseil communal du 3 novembre 2025 



 

12 
 

 
25-611 
Interpellation des groupes socialiste, VertsPopSol, vert’libéral par Mmes Manuela 
Honegger Heller, Mila Meury, Béatrice Nys, Sylvie Hofer-Carbonnier intitulée « La lutte 
et la prévention des violences sexistes et sexuelles en Ville de Neuchâtel » 
Déposée le 5 septembre 2025 et inscrite à l’ordre du jour pour la 1re fois lors de la 
séance du 8 septembre 2025 

 
Le 19 août 2025, un féminicide a été commis à Corcelles, coûtant la vie à une femme 
et à ses deux enfants de 3 et 10 ans. Ce crime insoutenable, loin d’être isolé, constitue 
déjà le 22ᵉ féminicide recensé en Suisse cette année – un chiffre qui dépasse, dès le 
mois d’août, le total de 2024. Mais ce n’est que la partie émergée de l’iceberg. Les 
violences sexistes et sexuelles ne se limitent pas aux violences domestiques : elles 
s’expriment aussi à travers le harcèlement obsessionnel, les violences psychologiques 
ou encore le harcèlement au travail. 
La Ville de Neuchâtel doit s’engager davantage dans la lutte et la prévention des 
violences sexistes et sexuelles. 
1. Quelle est la stratégie communale, ainsi que le budget, consacrés à la prévention 
des violences sexistes et sexuelles en Ville de Neuchâtel ? 
2. Quelles mesures sont mises en place dans les écoles de la commune pour informer 
et sensibiliser les élèves, les étudiant·es et les enseignant·es aux violences sexistes 
et sexuelles ? 
3. Quelles campagnes de sensibilisation et de prévention la Ville mène-t-elle en 
direction des populations particulièrement touchées par ces violences, telles que les 
seniors et les personnes en situation de handicap ? 
4. Existe-t-il un monitoring ou un système de suivi permettant d’évaluer l’efficacité des 
actions entreprises, et si non, le Conseil communal envisage-t-il d’en mettre un en 
place ? 
5. Quels sont les liens de coordination entre la Commune de Neuchâtel et les 
institutions spécialisées (SAVII, police, justice, associations, écoles), et comment la 
Ville évalue-t-elle la cohérence de cette collaboration ?  
6. Le Conseil communal peut-il s’engager à publier un rapport régulier (par exemple 
semestriel à la commission FFSS, autre ?) rendant compte des moyens mobilisés, des 
actions entreprises et de leurs résultats ? 
Le présent texte tient lieu de développement écrit 
Réponse écrite du Conseil communal du 3 novembre 2025 
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25-612 
Interpellation du groupe vert’libéral par M. Aël Kistler et consorts, intitulée « Place 
Numa-Droz : quelles améliorations envisagées, dans quel délai ?» 
Déposée le 29 septembre 2025 et inscrite à l’ordre du jour pour la 1re fois lors de la 
séance du 27 octobre 2025. 

 
La place Numa-Droz constitue l'un des principaux points noirs de la mobilité de notre 
commune. En effet, alors que nous disposons d'espaces de qualité avec la zone 
piétonne du centre-ville, les rives du lac et le Jardin Anglais, l'aménagement de cette 
intersection rompt la continuité entre ces différents axes. Cette traversée difficile 
complique aussi l’accès au centre-ville pour les automobilistes qui stationnent à la 
place du port. 
Depuis la votation de mars 2013 et le rejet en votation d'un projet alors proposé, la 
situation semble figée. Et pourtant, d'autres projets, comme le réaménagement des 
Jeunes-Rives ou du Clos-de-Serrières, ont été réalisés et améliorent notre qualité de 
vie, tout en favorisant la mobilité douce et en remportant l'adhésion populaire. Douze 
ans plus tard, n'est-il pas temps de remettre l'ouvrage sur le métier ? 
Dès lors, nous interrogeons le Conseil communal sur ses intentions quant au 
réaménagement de la place Numa-Droz, et notamment : 
- Comment le Conseil communal a-t-il analysé l’échec de 2013 ? 
- Existe-t-il un projet concret de réaménagement permettant d'améliorer la situation ? 
- Si oui, à quelle échéance ? 
- Comment le Conseil communal entend-il garantir l'adhésion de la population, des 
commerçants et des associations liées à la mobilité ? 
Le présent texte tient lieu de développement écrit 
Réponse écrite du Conseil communal du 17 novembre 2025 
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25-307 
Motion de MM. Nolan Bongiovanni et Fabio Esposito, intitulée « Renforcer 
l’attractivité de l’abonnement annuel zones 10-11 pour les adultes » 
Déposée le 17 octobre 2025 et inscrite à l’ordre du jour pour la 1re fois lors de la séance 
du 27 octobre 2025. 

 
Le Conseil communal est prié d’étudier :  
a) l’usage actuel de l’abonnement annuel Onde Verte zones 10–11 par les adultes, à 
partir des données disponibles (nombre d’abonnements vendus, évolution) et 
d’enquêtes comparant la perception et l’attrait de cet abonnement par rapport à ceux 
destinés aux autres catégories d’usagers ;  
b) les possibilités concrètes d’augmenter l’adoption de l’abonnement annuel par les 
adultes, notamment en visant un tarif net de 365 CHF/an (“1 CHF/jour”). Cette analyse 
devra inclure une évaluation de la pertinence de la mesure au regard de son impact 
potentiel sur la fréquentation des transports publics, le transfert modal depuis la voiture 
et les finances communales, au moyen d’enquêtes et sondages ciblés. 
Développement écrit 
L’abonnement annuel Onde Verte zones 10–11 (2 zones) pour les adultes coûte 
actuellement 684 CHF/an, ramené à 513 CHF/an pour les résidents grâce à la 
subvention communale de 171 CHF. À titre de comparaison, les jeunes paient 256 
CHF/an et les seniors 342 CHF/an. Cette différence tarifaire rend l’abonnement adulte 
moins attractif financièrement, alors même que cette catégorie d’usagers constitue un 
levier important pour favoriser le transfert modal vers les transports publics. 
Réduire ce tarif à 365 CHF/an (“1 CHF/jour”) impliquerait d’augmenter la subvention 
communale à environ 319 CHF par abonnement adulte, sans modifier la tarification 
fixée par TransN (entreprise privée). En Suisse, la gratuité totale des transports publics 
reste une mesure difficile à instaurer, notamment pour des raisons constitutionnelles 
et en raison de son impact financier important pour les collectivités. À défaut d’une 
gratuité, une réduction ciblée et mesurée comme celle-ci pourrait constituer un levier 
efficace pour améliorer l’accessibilité et encourager le transfert modal, tout en restant 
soutenable. 
Le montant de 365 CHF/an n’est pas arbitraire : il s’inspire d’expériences probantes, 
notamment Vienne (365 €/an depuis 2012), mais aussi d’autres villes ayant adopté 
des formules similaires, et de cantons suisses comme Genève, où une réduction 
substantielle de l’abonnement annuel a permis de stimuler la fréquentation. Dans le 
cas viennois, le signal “1 €/jour” a servi de repère tarifaire clair et facilement 
communicable, contribuant à une forte progression des abonnements annuels 
(d’environ 350’000 à plus de 800’000 entre 2011 et 2018). 
Dans notre contexte, il ne s’agirait pas de modifier la tarification officielle, mais 
d’augmenter la subvention communale pour ramener le prix net payé par les adultes 
à ce seuil symbolique. Cette approche conserve le potentiel incitatif du “1 CHF/jour” 
tout en s’adaptant aux compétences réelles de la Ville. 
Les expériences suisses et internationales confirment l’effet positif de réductions 
tarifaires importantes : 

• Vienne (365 €/an depuis 2012) : +40 % de fréquentation en moins de 10 ans. 
• Genève : baisse de ~30 % du prix des abonnements annuels  +10,6 % de 

fréquentation en 5 ans (Université de Saint-Gall, 2020). 
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• Allemagne (Ticket à 9 €, été 2022) : +7 % de fréquentation, +5 % de distance 
parcourue en TP (DIW Berlin). 

Les cas de Genève et de l’Allemagne diffèrent dans leur mise en œuvre (décisions 
cantonales ou fédérales, non communales), mais confirment qu’un tarif fortement 
réduit et lisible entraîne un accroissement notable de la fréquentation.  
Selon la littérature sur l’élasticité-prix dans les transports publics urbains, une baisse 
tarifaire significative peut entraîner une hausse de fréquentation de l’ordre de 10 à 
30%, selon les conditions locales et l’accompagnement de la mesure. 
Cependant, un effet d’aubaine est possible : une partie des bénéficiaires serait 
composée d’usagers déjà abonnés. L’étude demandée devra donc inclure des 
enquêtes ciblées auprès des automobilistes réguliers et des usagers actuels des 
transports publics afin de quantifier : 

• la proportion de nouveaux abonnés venant de la voiture, 
• l’impact sur la part modale, 
• et le coût net pour la commune. 
Ces résultats permettront de statuer sur la pertinence et les conditions de mise en 
œuvre d’une telle mesure, dans un objectif d’accessibilité, de mobilité durable et 
d’augmentation de l’usage des transports publics par les adultes. 
Discussion 
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25-613 
Interpellation du groupe PLR par M. Camille Gonseth et consorts, intitulée 
« Quelle électricité pour notre commune ?» 
Déposée le 23 octobre 2025 et inscrite à l’ordre du jour pour la 1re fois lors de la séance 
du 27 octobre 2025. 

 
Il fut un temps pas si lointain où l’électricité distribuée par Viteos était entachée 
d’émissions de CO2 très importantes. Dès 2015, la situation a radicalement changé 
avec la décision du Conseil communal de l’époque de choisir le produit Areuse+ pour 
se fournir en énergie. En contrepartie d’une majoration de 2.4 ct/kWh, ce produit lui 
permettait alors de garantir une consommation 100% renouvelable pour les bâtiments 
communaux et l’éclairage public en ville de Neuchâtel. Or, ce produit est appelé à 
disparaître à la fin de l’année.   
Dès le 01.01.2026, en remplacement des produits Vivalor, Areuse et Areuse+, Viteos 
offrira en effet un courant 100% renouvelable assorti de la possibilité de choisir le 
produit « Neuchâtelois ». Celui-ci permettra, en payant 1 ct de plus par kWh, de 
soutenir la production d’énergies renouvelables locales.  
A l’heure où la maitrise des coûts prend une importance toujours plus grande, et que 
des programmes d’assainissement énergétique ambitieux sont mis en place, les 
questions suivantes revêtent un intérêt tout particulier : 
- Est-ce que la commune de Neuchâtel va opter pour ce nouveau produit ?  
- Le cas échéant, la commune aura-t-elle son mot à dire sur les projets qui seront 

financés par l’argent ainsi récolté ?  
Une concertation entre les trois villes actionnaires de Viteos est-elle prévue s’agissant 
du choix de souscrire ou non à cet effort pour développer les énergies renouvelables 
au niveau local ? Qu’en est-il de la situation qui prévaut actuellement avec le produit 
Areuse+ ? 
Le présent texte tient lieu de développement écrit 
Réponse écrite du Conseil communal du 8 décembre 2025 
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25-614 
Interpellation des groupes socialiste et VertsPopSol par Mmes Zully Faralli, 
Nicole Galland et consorts, intitulée « L’avenir du domaine de Fontaine-André et de 
l’exploitation agricole » 
Déposée le 23 octobre 2025 et inscrite à l’ordre du jour pour la 1re fois lors de la séance 
du 27 octobre 2025. 

 
L’abbaye de Fontaine-André, fondée au XIIᵉ siècle, constitue un lieu patrimonial, 
écologique et agricole d’exception. Avec son patrimoine bâti et naturel, elle a 
longtemps été un espace ouvert, accueillant et ressourçant, auquel nombre 
d’habitantes et d’habitants de Neuchâtel peuvent rattacher une histoire personnelle. 
Depuis plus de vingt ans, la famille paysanne Gisler, locataire des lieux, perpétue cet 
esprit à travers une exploitation biologique à taille humaine : cultures bio, élevage de 
chèvres, de cochons laineux, de volailles, et gestion d’un magasin de produits locaux. 
Cette activité contribue directement à la biodiversité, au bien-être animal, à l’agriculture 
durable et au maintien d’un site vivant, accessible aux familles et aux promeneurs aux 
portes de la ville. 
Peu à peu, cependant, ce lieu autrefois ouvert et animé d’un esprit communautaire 
s’est refermé et semble perdre une partie de son âme. Les espaces dévolus à la ferme 
ont été réduits, jusqu’à la notification de résiliation du bail agricole prévue pour fin 
décembre 2026.  
Plusieurs événements récents sur le domaine laissent craindre une dégradation 
progressive de la situation. Des interventions non autorisées de la part du propriétaire, 
notamment sur un étang à batraciens, le non-respect des possibilités d’accès par la 
pose récente de panneaux indiquant que la propriété est privée et diverses atteintes à 
la biodiversité suscitent de sérieuses inquiétudes quant à l’avenir du site. 
Cette évolution met en péril non seulement la continuité de l’exploitation agricole, mais 
aussi l’accès du public au domaine — deux éléments essentiels à son identité et à son 
rôle dans la vie communale.  
Pourtant, dans un document officiel adopté en 2013, la Ville prévoyait explicitement 
l’inscription au registre foncier d’une servitude de passage à pied, à vélo ou à cheval 
ainsi que le respect du bail à ferme, afin de garantir l’ouverture du site et la poursuite 
de son exploitation agricole.  
C’est dans ce contexte qu’est née l’Association Fontaine-André, mobilisée pour 
défendre ce patrimoine collectif et en encourager une gestion durable. Soucieuse de 
pouvoir dialoguer avec la Ville, l’Association n’a pas reçu jusqu’ici l’attention qu’elle 
souhaitait pour faire valoir ses craintes quant à la dégradation des conditions d’accès 
et de maintien des caractéristiques uniques de ce lieu. 
Le maintien des droits de passage publics, aujourd’hui menacés, ainsi que la 
sauvegarde d’une exploitation agricole biologique de proximité sont donc des enjeux 
cruciaux. Dans un pays où deux exploitations agricoles disparaissent chaque jour, les 
petites fermes comme celle de Fontaine-André sont particulièrement précieuses, 
d’autant plus qu’elles entretiennent une biodiversité remarquable. Ce site répond 
notamment aux objectifs de la Stratégie Biodiversité Suisse et aux recommandations 
de l’Agence d’Information Agricole Romande (AGIR). 
Face à cette situation, les groupes soussignés demandent au Conseil communal de 
bien vouloir répondre aux questions suivantes : 
1. Comment le Conseil communal envisage-t-il de faire respecter le droit de passage 

par le propriétaire des lieux afin de garantir durablement l’accès public à travers le 
domaine de Fontaine-André ?  
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2. Le Conseil communal envisage-t-il de soutenir la continuité d’une exploitation 
agricole de proximité, respectueuse des principes biologiques, sur les terrains du 
domaine, afin de renforcer la souveraineté alimentaire locale et les circuits courts ? 

3. Quelles actions la Ville prévoit-elle pour préserver et renforcer la biodiversité, les 
habitats naturels et le bien-être animal sur le domaine, en cohérence avec ses 
engagements en matière de durabilité et de transition écologique ? 

4. Quelles démarches la Ville compte-t-elle entreprendre pour valoriser les dimensions 
patrimoniales, récréatives, sociales et éducatives du domaine de Fontaine-André, 
afin de renforcer le lien entre la population, l’agriculture locale et le patrimoine 
culturel, notamment à travers des démarches de participation ou de médiation 
favorisant le bien-être de la population ? 

Le domaine de Fontaine-André représente bien plus qu’une simple ferme : il constitue 
un lieu de sensibilisation à la nature, à l’agriculture durable et à l’histoire locale, tout 
en offrant une dimension récréative, sociale et éducative essentielle pour la population. 
Sa disparition progressive ou sa privatisation partielle constitueraient une atteinte 
majeure à la biodiversité et à l’intérêt collectif.  
Le présent texte tient lieu de développement écrit 
Réponse écrite du Conseil communal du 22 décembre 2025 
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25-615 
Interpellation de MM. Nolan Bongiovanni et Fabio Esposito, intitulée « Centre-ville 
sous pression : qui étouffe nos commerces ? » 
Déposée le 24 octobre 2025 et inscrite à l’ordre du jour pour la 1re fois lors de la séance 
du 27 octobre 2025. 

 
Nous constatons une accélération des fermetures en centre-ville qui fragilise la 
diversité de l’offre (commerces de spécialité, artisanat, services du quotidien) et la 
mixité commerciale indispensable à l’animation urbaine, à l’attractivité et à l’emploi 
local. Entre avril 2024 et octobre 2025, plusieurs enseignes ont cessé leur activité ou 
annoncé leur fermeture : le fleuriste de la gare, Aubert Fleur (halle CFF) — 
14.07.2024 ; Papeterie Bourquin (rue du Seyon) — 31.07.2025 (activité maintenue en 
ligne) ; Photo Vision / Zumstein (rue Saint-Maurice 1) — 31.08.2025 ; Aux Gourmets 
(rue du Trésor 9) — 23.08.2025 (surface annoncée reprise par Denner) ; Au Tigre 
royal (rue de l’Hôpital 6) — fermeture annoncée fin 2025. Au-delà des chiffres, une 
inquiétude s’exprime : le risque d’un centre-ville plus uniforme, où des enseignes 
standardisées remplacent progressivement les commerces de spécialité, bridant les 
spécificités locales et émoussant la singularité neuchâteloise. 
Les retours font ressortir la pression des loyers commerciaux comme facteur saillant 
de fragilisation ; sans négliger d’autres déterminants qui interagissent — accessibilité 
et conditions de stationnement, chantiers et signalétique, concurrence du commerce 
en ligne et des grandes enseignes, évolution des habitudes d’achat, coûts 
d’exploitation (énergie, assurances, charges), fréquentation et pouvoir d’achat. 
Souvent, il nous est répondu que ces situations relèvent de propriétaires privés et du 
droit du bail. Certes, la fixation des loyers du parc privé n’est pas de compétence 
communale ; mais la Ville n’est pas un témoin passif : elle dispose de leviers réels 
(politique dans son parc et droits de superficie, occupations temporaires/pop-ups, 
facilitation/charte avec les bailleurs, accès & stationnement, coordination des 
chantiers, publication de données agrégées) et peut, avec un cadre légal approprié, 
activer des aides ciblées et temporaires. 
La présente interpellation vise à connaître ce qui est mobilisable aujourd’hui et ce qui 
est envisagé pour demain afin de prévenir de nouvelles fermetures et préserver la 
diversité commerciale. 
I. Leviers actuels : 
Quels sont aujourd’hui les leviers concrets que la Ville peut activer pour atténuer la 
pression des loyers — par exemple la politique appliquée dans le parc communal 
(baux d’entrée échelonnés, loyers modérés, clauses anti-vacance, orientations 
d’affectation), l’usage des droits de superficie, une charte volontaire avec les bailleurs, 
la médiation/facilitation (bourse d’arcades, baux d’essai/pop-up) et la publication 
d’informations agrégées et quelles ressources humaines et budgétaires y sont 
affectées ? 
II. Faisabilité d’aides au loyer et précédents suisses : 
Confirmez-vous que des aides communales au loyer (directes ou en nature) sont 
juridiquement envisageables à Neuchâtel sous réserve d’une base légale et du respect 
des principes d’égalité, de transparence et de proportionnalité, quelles garanties 
(ciblage PME indépendantes, plafonds, durée limitée, publication agrégée) seriez-
vous prêts à retenir, et comment vous situez-vous au regard des précédents suisses 
(p. ex. exonérations ou aides en période de crise, pop-ups et loyers modérés dans le 
parc communal) ? 
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III. Mesures à court et moyen terme :  
Quelles mesures le Conseil communal entend-il proposer ou activer à court et moyen 
terme pour prévenir de nouvelles fermetures — par exemple une aide au loyer ciblée 
et dégressive pour micro-enseignes indépendantes avec, pour chacune, le calendrier, 
le budget indicatif, les critères d’éligibilité et un dispositif d’évaluation (indicateurs, 
publication) ? 
IV. Accès & stationnement :  
Disposez-vous d’éléments établissant un lien direct ou indirect entre offre/conditions 
de stationnement (places, tarifs, durées, livraisons) et fréquentation commerciale à 
proximité des commerces concernés, et quelles mesures rapides d’accès court (p. ex. 
30 minutes gratuites, zones de dépose/prise en charge, renforcement temporaire des 
places de livraison, meilleure information en période de chantiers) pouvez-vous activer 
dès à présent, avec quel calendrier et quel coût ? 
Le présent texte tient lieu de développement écrit 
Réponse écrite du Conseil communal du 22 décembre 2025 
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25-616 
Interpellation de MM. Fabio Esposito et Nolan Bongiovanni, intitulée « Rôle des 
conseils communaux en matière de droits politiques – de lege lata » 
Déposée le 24 octobre 2025 et inscrite à l’ordre du jour pour la 1re fois lors de la séance 
du 27 octobre 2025. 

 
Préambule 
À l’heure où des adaptations de la législation cantonale sur les droits politiques de la 
République et canton de Neuchâtel sont envisagées, la présente interpellation, 
fondée sur les articles 56 et 57 du Règlement général de la Ville de Neuchâtel 
(RGVN), sollicite des éclaircissements et des réponses circonstanciées au sujet du 
dossier dit « affaire Esposito » par les médias, au sujet de sa démission du parti UDC 
et d’avoir rejoint le mouvement de la Modernokratie. Les auteurs demandent des 
réponses intégrales, motivées en droit et dûment documentées, précisant les 
fondements juridiques invoqués (textes, articles, jurisprudence et doctrine). Sont 
également visés l’ensemble des services concernés, notamment la Chancellerie 
communale de la ville de Neuchâtel. 

Objet 
Rétablir la lumière sur les faits publics et reposer actes et échanges dans leur contexte 
juridique : Constitution fédérale, droit cantonal des droits politiques et RGVN. Il s’agit 
de délimiter les compétences, d’identifier les responsabilités et, le cas échéant, de 
proposer des mesures correctrices. 

Question directrice 
L’autorité collégiale a‑t‑elle interprété la loi pour mieux s’en écarter, persuadée qu’elle 
s’appliquait littéralement au cas d’espèce, ou s’est‑elle révélée a‑t‑elle manqué de 
compétence en matière de droits politiques ? 

Recevabilité 
Conformément aux art. 56 à 58 RGVN, la présente interpellation est recevable. Elle 
vise un objet déterminé relevant de la gestion et de l’administration communales — 
l’application des règles de proclamation et leurs bases légales — et requiert des 
explications documentées (art. 56, al. 1), sans décision normative ni empiètement sur 
la fonction juridictionnelle. Déposée en temps et en forme (art. 56, al. 2) et assortie 
d’un développement écrit, elle relève de l’art. 57 : réponse écrite et motivée dans les 
deux mois, l’affaire demeurant inscrite à l’ordre du jour de la séance suivante (art. 57, 
al. 2). Elle s’inscrit dans l’exercice ordinaire du contrôle parlementaire du Conseil 
général, dans le respect de la hiérarchie des normes et de la séparation des pouvoirs. 
Dans ce contexte, le Conseil communal valide les élections communales (art. 29, al. 
2, LDP ; art. 21, al. 1, RGVN), publie les arrêtés par lesquels il proclame les nouveaux 
conseillers généraux, titulaires et suppléants (art. 95, al. 3, LDP) et, en matière 
communale, exerce les compétences de la Chancellerie d’État (art. 94, al. 4, LDP). Il 
ressort très clairement que la recevabilité de la présente interpellation est garantie par 
les art. 56 à 58 RGVN ; partant, la recevabilité doit être tenue pour régulière et en 
bonne et due forme. 

Faits (rappel public) 
Le 30 avril 2025, le Conseil communal a refusé de proclamer M. Fabio Esposito 
comme membre suppléant du Conseil général, au motif d’une démission intervenue 
après le scrutin au sein de l’Union démocratique du centre (UDC) et après avoir rejoint 
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le mouvement de la Modernokratie. En lieu et place, le Conseil a proclamé un candidat 
proposé par la section Littoral‑Est de l’UDC (regroupant Neuchâtel, Laténa et 
Lignières), en se référant à l’article 23 RGVN.  
 
M. Esposito a saisi la Chancellerie d’État. Le 16 juin 2025, le service juridique de la 
Chancellerie, par la signature de la Chancelière d’État, a annulé la décision 
communale et a ordonné la proclamation de M. Esposito. 
Le Conseil communal a alors formé un recours devant la Cour de droit public du 
Tribunal cantonal. Par arrêt du 17 septembre 2025, la Cour a déclaré le recours 
irrecevable sans examen au fond et a rappelé que, même si de tels griefs avaient pu 
être retenus, la Cour de droit public rappelle que, dans la procédure de proclamation 
— « On ne distingue pas que le Conseil communal recourant disposerait d’une 
quelconque liberté de décision […] en lien avec le remplacement d’un siège 
vacant au Conseil général pendant la législature. […] Pour preuve, le Règlement 
général de la Ville de Neuchâtel (art. 23), la vacance d’un siège au Conseil 
général est organisée conformément aux articles 64 et 65 LDP, auxquels l’art. 
95, al. 1, LDP renvoie » (CDP 2025.242, consid. 3, let. b). 
Par arrêté du 24 septembre 2025, le Conseil communal a finalement proclamé M. 
Esposito et a renoncé à un pourvoi devant le Tribunal fédéral. 
Analyse 
Le 25 septembre 2025, sur RTN, le Conseil communal a indiqué avoir engagé la 
procédure dans l’objectif de « faire jurisprudence » afin d’empêcher la réapparition 
d’un cas analogue. Sur le plan méthodologique, cette option soulève une question : la 
jurisprudence a vocation à interpréter le droit, non à créer des règles là où le texte est 
clair. Il n’apparaît pas opportun de chercher, par la multiplication de recours, à instituer 
une « clause d’exclusion » absente du législateur. 
Dès lors, l’issue du contentieux était prévisible : elle traduit l’application normale du 
droit en vigueur. Qualifier aujourd’hui la décision de « précédent » revient à 
reconnaître l’état du droit, déjà confirmé à plusieurs niveaux, y compris par des 
décisions au plan fédéral. Hors de l’article paru sur RTN, il convient de rappeler qu’il 
appartient aux conseils communaux de la République et canton de Neuchâtel de 
constater et de valider les résultats des élections communales. Cette prérogative, déjà 
évoquée supra, commande la demande d’explications circonstanciées quant à l’affaire 
susvisée, afin d’éclairer tant les motifs que la méthode qui ont gouverné les 
agissements du Conseil communal de la Ville de Neuchâtel. La présente interpellation 
s’inscrit dans une démarche d’analyse rigoureuse et documentée : elle vise non 
seulement à rétablir la vérité factuelle mais aussi, le cas échéant, à envisager une 
adaptation raisonnée du régime cantonal des droits politiques, au regard des principes 
constitutionnels et des normes cantonales applicables. 
Principes juridiques pertinents 
Il convient de rappeler que l’article 161 de la Constitution fédérale proscrit le mandat 
impératif et protège la liberté de vote des élus. La doctrine et la jurisprudence 
admettent qu’un changement d’appartenance n’emporte pas ipso facto la perte des 
droits acquis par la liste, sauf en cas de tromperie grave (par exemple, un changement 
concerté et dissimulé avant l’élection). 
Le Tribunal fédéral a confirmé cette orientation (voir notamment l’arrêt 1C_223/2023, 
2024, et ATF 135 I 19), selon laquelle la suppléance s’inscrit dans la logique d’un 
système représentatif : les mandats sont personnels et la suppléance suit l’ordre des 
voix. Voici un rappel que cette situation est de loin pas du tout un précédent et que la 
jurisprudence fédérale est absolument claire en la matière. 
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A.Il est utile de rappeler, dans une synthèse plus resserrée, que l’ATF 151 I 41 
(consid. 8.5) rappelle la logique propre au scrutin proportionnel, compatible avec l’art. 
34 Cst. : le système vise à refléter au mieux les préférences partisanes exprimées par 
les listes, d’où l’exigence que « les candidats se répartissent sur les différentes 
listes en fonction de leurs convictions politiques ». Ces convictions étant 
évolutives, la proximité candidats/partis peut varier ; la représentation demeure aussi 
précise que possible, mais « reste inévitablement une approximation ». Il en 
découle deux conséquences décisives : (i) le droit protège d’abord l’expression des 
préférences et leur traduction listale dans l’attribution des sièges, non une fidélité 
d’étiquette perpétuelle et non écrite ; (ii) l’évolution ultérieure de la proximité 
candidat/parti ne permet ni de recalculer la représentation ni d’improviser, sans base 
légale, une exclusion du « vient‑ensuite ». En l’espèce, ses axes (sécurité, mobilité, 
rigueur financière, démocratie) demeurent inchangés ; son rattachement à la liste 54 
et l’ordre des suffrages suffisent à fonder la suppléance (LDP/NE 95 ; RGVN 18, 23). 
Aucune base légale ne permet au Conseil communal de bloquer la proclamation pour 
cause d’appartenance partisane postérieure ; la jurisprudence interdit, de surcroît, de 
créer à l’admission des conditions plus strictes que pour l’exercice de la fonction (ATF 
135 I 19, consids. 5.5–5.6). 
La jurisprudence et la doctrine admettent de longue date qu’un suppléant entre en 
fonction même s’il a quitté ou changé de parti entre l’élection et sa succession, faute 
de base légale contraire. Le Tribunal fédéral l’énonce expressément : « Des décisions 
antérieures concernant les membres suppléants du Conseil national vont dans 
ce sens ; ces derniers ont été admis à leurs fonctions même s’ils avaient quitté 
leur parti ou changé de parti entre l’élection et le moment de leur succession » 
(ATF 135 I 19, consid. 5.5 ; renvois à Aubert, Loi fédérale sur l’État suisse, et VEB 
22/1952 n° 10). Cette ligne s’arrime au mandat libre (art. 161, al. 1, Cst.) et au principe 
de légalité (art. 5, al. 1, Cst.) : nulla disqualificatio sine lege. Tant que le droit positif 
ne prévoit pas une exclusion expresse liée à l’appartenance partisane postérieure au 
scrutin, l’ordre des suffrages de la liste d’origine demeure le seul critère de suppléance. 
La doctrine contemporaine est concordante : Markić (OK, ad art. 55–56 LDP) décrit 
un remplacement automatique par le premier « vient‑ensuite », sans marge pour une 
substitution discrétionnaire du parti ; Poledna (Wahlrechtsgrundsätze, p. 283) et 
Aubert confirment que le changement d’étiquette n’empêche pas, en soi, l’entrée en 
fonction à défaut de texte. Cette grille s’applique mutatis mutandis au niveau 
communal neuchâtelois : LDP/NE, art. 95 (les suppléants sont les « candidats non 
élus » dans l’ordre des suffrages) ; RGVN, art. 18 et 23 (primauté des règles listales 
; vacance et désignation sans vote seulement si plus aucun vient‑ensuite n’existe). 
Aucune de ces normes ne subordonne la qualité de vient‑ensuite à une fidélité 
partisane continue, ni n’en prévoit la perte en cas de démission postérieure. 
Dans l’ATF 135 I 19, une élue sur liste PDC avait rallié l’UDC après le scrutin mais 
avant la constitution du parlement cantonal. Le Tribunal fédéral a validé l’élection en 
rappelant trois pierres d’angle : (i) en proportionnelle, « la liste prime » (consid. 5.2) ; 
(ii) la signature d’acceptation pour figurer sur une liste « n’emporte aucune promesse 
quant au comportement après l’élection » (consid. 5.3 ; voir aussi ATF 151 I 41, 22 
mai 2024, consid. 7.3) ; (iii) « aucune condition d’admission à une fonction ne 
peut être […] plus stricte que celles qui s’appliquent ultérieurement au cours de 
l’exercice de la fonction » (consid. 5.6). Et de préciser : si un canton voulait une règle 
particulière avant validation, il devrait l’édicter ; à défaut, l’élection (ou, par analogie, la 
proclamation par suppléance) doit être validée « malgré le changement contesté ». 
L’ATF 151 I 41 ne déroge pas : seule la tromperie grave — « décision ferme […] 
déjà prise et cachée » — justifierait une remise en cause (consid. 7–9). La bonne foi 
(art. 5, al. 3, Cst.) est préservée ainsi. Le TF avertit en outre : « il peut toujours y 
avoir des raisons qui rendent problématique le fait de rester dans son parti 
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actuel […] Ces raisons peuvent être imputables aux antécédents individuels ou 
au parti […] Un contrôle judiciaire de telles questions ne semble ni raisonnable 
ni réalisable » (ATF 151 I 41, consid. 7.4). 
Le mécanisme neuchâtelois de suppléance est clair : l’art. 95 LDP/NE érige en 
suppléants « les candidats non élus » selon l’ordre des suffrages nominatifs ; le 
RGVN transpose cette logique (art. 18 et 23) et n’admet la vacance qu’en cas de refus 
ou d’épuisement intégral des vient‑ensuite. Aucune de ces normes ne conditionne la 
qualité de vient‑ensuite à une appartenance partisane postérieure, ni n’en prévoit la 
perte en cas de démission. L’activation de l’art. 23 RGVN (désignation sans vote) n’est 
légale que s’il n’existe plus aucun vient‑ensuite. Rappel du principe de légalité (art. 5, 
al. 1, Cst.) : l’autorité ne crée pas de conditions non écrites et ne substitue pas un 
contrôle d’opportunité à la loi. 
Réflexion politique 
Le débat n’est pas seulement juridique : il est aussi politique et institutionnel. Il touche 
à la séparation des pouvoirs, à la prévisibilité des normes et à l’égalité de traitement 
entre communes et entre listes. Si la collectivité souhaite davantage de lisibilité, un 
renforcement de la démocratie directe ou une meilleure traçabilité des décisions, la 
voie adéquate est celle des instruments parlementaires (motion, postulat, initiative 
législative), du travail en commission, de la consultation publique et, au besoin, d’une 
adaptation formelle des textes. C’est par la loi, et non par la fabrication jurisprudentielle 
de solutions inédites, que l’on assure la sécurité du droit, la transparence et la 
confiance des électeurs. À défaut, on expose l’administration à des contentieux 
coûteux et à des interprétations pouvant varier qui fragilisent la cohérence cantonale. 
Par ailleurs, des situations analogues existent depuis longtemps (ralliements 
post‑électoraux, élus siégeant sans appartenance formelle) sans avoir ébranlé nos 
institutions. Il est utile de rappeler des exemples : en 2017, Xavier Challandes, élu 
sur une liste UDC, a rejoint le groupe des Verts peu après le scrutin ; Raymond Clottu 
a siégé après n’avoir plus été membre de l’UDC du canton de Neuchâtel, sans 
appartenance formelle mais tout en restant rattaché au groupe UDC. Ces précédents 
attestent l’élasticité ordinaire du système représentatif et invitent à la prudence : il s’agit 
d’harmoniser les réactions politiques, d’édicter des lignes directrices neutres (modèles 
d’actes, information standardisée en cas de changement d’étiquette, registre public 
des vient‑ensuite) et de renvoyer les divergences de fond au débat législatif, plutôt 
qu’à des exclusions au cas par cas. C’est à ce prix que l’on évite les doubles standards, 
que l’on protège la volonté exprimée par les électeurs et que l’on consolide la lisibilité 
du droit. 
Questions générales et Chancellerie communale 
En matière de droits politiques, il incombe aux autorités communales de maîtriser, au 
minimum, le RGVN et la LDP/NE, ainsi que les principes constitutionnels (art. 5, 8, 9 
et 34 Cst.) et la jurisprudence pertinente (p. ex. ATF 135 I 19 ; ATF 151 I 41). Il ressort 
du dossier que la Chancellerie communale a sollicité un avis de droit du Service 
juridique afin de déterminer si la démission postérieure de M. Esposito (UDC) 
emportait la perte du statut de vient‑ensuite. Selon les éléments disponibles, cet avis 
aurait conclu à une telle perte sans base légale expresse citée ni démonstration 
complète au regard de la hiérarchie des normes (LDP/NE 95 ; RGVN 18 et 23) et des 
garanties constitutionnelles. 
1.1 Base légale. Sur quel article précis (LDP/NE, RGVN ou autre) le Service juridique 
a‑t‑il fondé cette conclusion ? 
1.2 Nature. Pourquoi n’a‑t‑il pas été communiqué avec ses références juridiques ? 
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1.3 Compétence et méthode. Pour le Conseil communal, est‑il admissible de se fonder 
sur un « avis de droit » dépourvu de références légales précises ? Cette pratique 
est‑elle récurrente ? À ce stade, existait‑il déjà une volonté arrêtée de refuser, de 
manière systématique, la proclamation de M. Esposito, sans information complète du 
collège ? Rappelons que le Conseil communal a publié et validé les résultats de 
l’élection du Conseil général en mai 2024 et qu’il assume un rôle déterminant 
(essentiellement constatatoire) en matière de proclamation. 
1.4 Gestion de l’information et chronologie. Les éléments à leur disposition indiquent 
que le Conseil communal n’a pris connaissance du dossier dans son intégralité qu’au 
plus tard lors de la séance du 4 mars 2025. Cette chronologie appelle des explications 
précises : pourquoi une information d’une telle importance n’a‑t‑elle pas été portée 
auparavant à l’attention de l’ensemble du collège ? Des échanges préparatoires ont‑ils 
eu lieu entre la Chancellerie communale, le Service juridique et certains membres du 
Conseil ; si oui, sur quelles bases et selon quelles modalités ? 
1.5 Diffusion d’avis. La Chancellerie a‑t‑elle, avant toute validation collégiale, diffusé 
ou communiqué un « avis de droit » à des destinataires internes ou externes, 
susceptible d’avoir été interprété comme une position définitive, malgré l’absence de 
renvoi normatif explicite ? 
L’article 23, alinéa 2, RGVN 
L’article 23, alinéa 2, RGVN stipule que, s’il n’existe plus de vient‑ensuite, le parti 
politique ou le regroupement d’électeurs peut désigner un candidat sans vote 
populaire. Cet article, très clair, fixe un cadre précis, avec une marge d’interprétation 
limitée. 
2.1 Information préalable. De quelle manière la Chancellerie communale a‑t‑elle 
vérifié et communiqué au parti UDC la présence effective d’un vient‑ensuite inscrit sur 
la liste concernée ? Quelle documentation ou correspondance en atteste ? 
2.2 Interprétation de la règle. En outre, la Chancellerie estime‑t‑elle qu’un parti peut 
être autorisé à désigner un candidat de remplacement sans vérifier au préalable la 
présence d’un vient‑ensuite ? Dans l’affirmative, sur quelle base légale s’appuie une 
telle interprétation ? 
Jurisprudence mobilisée 
Il apparaît, dans le dossier, que le Conseil communal a utilisé de la jurisprudence du 
Tribunal fédéral afin de statuer sur cette affaire. Il a, en outre, repris des éléments et 
des considérants pour appuyer ses arguments en droit. 
3.1 Vient‑ensuite et appartenance. Est‑il requis, pour qu’une personne soit 
proclamée « vient‑ensuite », qu’elle conserve au moment de la proclamation une 
affiliation partisane formelle ? Le Conseil communal entend‑il faire primer une fidélité 
partisane continue au détriment des convictions personnelles et du programme 
politique que le vient‑ensuite a défendus devant les électeurs ? Ces convictions — 
telles qu’exprimées lors de la campagne — constituent l’élément déterminant du choix 
électoral, non l’étiquette seule. En l’espèce, le dossier établit que M. Fabio Esposito a 
quitté l’UDC après le scrutin, sans renier son projet politique (sécurité, mobilité, rigueur 
financière, renforcement démocratique) au moment de son appartenance au parti 
UDC. 
3.2 Base juridique du refus. Sur quelle base juridique précise (références d’articles, 
textes, jurisprudences) et sur quels éléments factuels le Conseil communal s’est‑il 
fondé pour refuser la proclamation au seul motif d’une appartenance partisane 
postérieure au vote ? Le Conseil soutient‑il que la « confiance du parti » prime sur la 
volonté exprimée des électeurs ? Si tel est le cas, il est demandé d’indiquer la norme 
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habilitante et d’expliquer en quoi cette interprétation concilie la primauté de la liste, le 
principe du mandat libre (art. 161 Cst.) et le principe de légalité (art. 5 Cst.). 
Adaptations du régime 
4.1 Position sur l’adaptation. Le Conseil communal a‑t‑il formalisé une position sur 
l’opportunité d’adapter le régime cantonal des droits politiques à la lumière de la 
présente affaire, de manière à concilier sécurité juridique et respect du principe du 
mandat libre ? 
4.2 Autorité indépendante. Dans cette perspective, la procédure de proclamation ne 
devrait‑elle pas être confiée à une autorité indépendante des exécutifs communaux — 
par exemple la Chancellerie d’État ou un organe cantonal spécialisé — afin d’assurer 
une décision strictement neutre, traçable et à l’abri de toute influence politique ? 
Mandat et « confiance » du parti 
Le Conseil communal considère‑t‑il que l’exercice du mandat doit reposer sur la « 
confiance » d’un parti politique pour être pleinement effectif ? Au vu des pièces du 
dossier, une telle exigence est‑elle juridiquement fondée ? La primauté de la volonté 
populaire ne suffit‑elle pas, en toute hypothèse, à assurer le bon fonctionnement du 
mandat ? Enfin, les élus ne doivent‑ils pas collaborer entre eux indépendamment des 
affinités personnelles, la composition des organes résultant du seul choix du corps 
électoral ? 
(au regard du principe rappelé en 3.1–3.2) 
5.1 Apparente tension avec la même jurisprudence. Comment le CC concilie‑t‑il le 
renvoi au consid. 5.2 (« la liste prime ») avec le consid. 5.5 du même arrêt (« 
remplacement par le suppléant de la liste initiale, même s’il a depuis quitté le 
parti ») ? Le CC peut‑il confirmer que, selon cette jurisprudence, c’est le lien à la liste 
issue du scrutin — et non l’appartenance partisane au moment de la vacance — qui 
est déterminant pour la nomination du suppléant ? (ATF 135 I 19, consid. 5.5 ; 
renvois à Aubert, Loi fédérale sur l’État suisse, et VEB 22/1952 n° 10) 
5.2 Allégation de « manque de bonne foi ». Sur quelle base légale précise le CC 
affirme‑t‑il qu’une candidature dans un autre mouvement pour une autre élection 
constituerait un comportement contraire à la bonne foi, voire une atteinte aux droits 
politiques (art. 34 Cst.) ? Quels faits concrets attesteraient d’une tromperie des 
électeurs au niveau communal ? 
5.3 Pertinence au regard de la différence entre scrutins. En quoi une candidature aux 
élections cantonales — compétences étrangères à la commune — serait‑elle 
pertinente pour apprécier la loyauté d’une candidature communale ? Le CC 
considère‑t‑il qu’un positionnement antérieur dans une autre élection efface ipso facto 
le programme ou les « idées » défendues dans l’élection communale ? Sur quel 
fondement ? 
5.4 Préservation du rapport de forces. Le CC peut‑il confirmer que l’objectif du 
mécanisme de remplacement est de préserver le rapport de forces tel qu’issu du vote 
(référence faite aux art. 55 ss LDP/64 LDP), ce qui milite pour la nomination du 
suppléant de la liste initiale, indépendamment d’évolutions ultérieures d’appartenance 
partisane individuelle ? 
5.5 Critères de dérogation. Y a‑t‑il, dans le droit cantonal ou communal, des critères 
clairs permettant d’écarter un suppléant issu de la liste initiale en raison d’un 
changement d’étiquette postérieur au scrutin ? Si oui, lesquels et comment 
s’articulent‑ils avec la jurisprudence précitée ? 
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Connaissance de l’ATF 136 I 404 
Le Conseil communal était‑il informé que, selon ATF 136 I 404, consid. 1.1.1, le seul 
fait qu’une affaire touche aux droits politiques ne suffit pas à exclure la qualité pour 
recourir ? 
6.1 Portée pratique. À la lumière de cet arrêt, le Conseil communal estime‑t‑il « normal 
» qu’il ne puisse pas recourir comme un particulier ? Sur quel fondement juridique 
précis a‑t‑il prétendu disposer (ou non) de la qualité pour recourir : autonomie 
communale, intérêt digne de protection, autre ? 
6.2 Rôle constatatoire et sujet processuel adéquat. Les art. 29, al. 2, LDP/NE ; 21, al. 
1, RGVN ; 95, al. 3, LDP/NE ; 94, al. 4, LDP/NE confèrent au Conseil communal un 
rôle essentiellement constatatoire de la plus haute importance dans la proclamation. 
Dans ce cadre, n’appartenait‑il pas plutôt à un particulier/une liste/un parti (autre que 
l’exécutif communal) d’agir en justice le cas échéant ? Merci d’indiquer pourquoi le 
Conseil communal a choisi d’endosser ce rôle processuel actif. 
6.3 Modèle « un titulaire – un suppléant ». Est‑ce que le Conseil communal pense‑t‑il 
que chaque membre titulaire pourrait avoir un membre suppléant (nombre pair égal ?) 
comme dans le canton du Valais, afin de prévenir mieux cette problématique, tout en 
respectant le mandat libre conformément à la Constitution fédérale ? 
Compétences parallèles et niveau d’exigence juridique 
7.1 Le Conseil communal, qui exerce, en matière communale, les compétences de la 
Chancellerie d’État (art. 94, al. 4, LDP), n’est‑il pas tenu d’afficher un niveau de 
compétence juridique en droits politiques au moins équivalent à celui de la 
Chancellerie d’État ? 
7.2 Si la loi est claire, comment justifier une lecture hésitante ou pouvant varier ? 
7.3 Le Conseil communal de la Ville de Neuchâtel a‑t‑il ignoré qu’il disposait de 
compétences parallèles à celles de la Chancellerie d’État, ou a‑t‑il choisi de s’en 
écarter ? 
7.4 Faut‑il y voir une insuffisance de méthode, de formation, ou une confusion des 
rôles ? 
7.5 Le principe de légalité ne commande‑t‑il pas, a minima, le même niveau de 
neutralité, de traçabilité et de rigueur que celui attendu de la Chancellerie d’État ? 
7.6 À défaut, sur quelle base normative le Conseil communal prétend‑il appliquer un 
niveau différent ? 
Il sera proposé dans les prochains mois un projet de loi de modification sur les droits 
politiques qui visera à protéger l'ensemble des listes électorales, en application de 
l'arrêt ATF 135 I 19 S. 27 consid 5.6 « [...] le législateur cantonal serait libre 
d'édicter une réglementation concernant les conséquences du changement de 
parti volontaire d'un candidat élu vers un parti figurant sur une liste concurrente 
avant la validation de l'élection. » 
Deux hypothèses distinctes doivent être clarifiées : soit la décision procède d’une 
difficulté de compétence ou d’une méconnaissance des règles applicables (RGVN, 
LDP/NE, principes constitutionnels), auquel cas il conviendra d’identifier les points à 
améliorer et de proposer des mesures correctrices appropriées ; soit elle repose sur 
des motifs qui n’ont, à ce jour, pas fait l’objet d’un fondement légal démontré — 
notamment un contrôle d’opportunité ou une attente informelle de fidélité partisane — 
auquel cas il est demandé de communiquer dans les meilleurs délais les textes 
invoqués, les éléments factuels retenus et les éventuelles suites internes ou 
réglementaires envisagées. 
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Le Conseil communal est prié de répondre point par point aux questions formulées 
dans la présente interpellation et de produire les pièces justificatives nécessaires à la 
compréhension de la décision. 
Les auteurs remercient par avance le Conseil communal ainsi que les services 
concernés pour leur diligence et leur transparence dans le traitement de cette 
demande, au regard des débats en cours concernant l’éventuelle adaptation de la 
législation cantonale sur les droits politiques de la République et canton de Neuchâtel. 
Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs les membres du Conseil communal, 
Mesdames et Messieurs les membres du Conseil général, Mesdames, Messieurs, 
veuillez agréer l’expression de leurs salutations distinguées. 
Le présent texte tient lieu de développement écrit 
Réponse écrite du Conseil communal du 22 décembre 2025 
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25-308 
Motion des groupes socialiste et VertsPopSol par MM. Philippe Loup et Flavio 
Principi, intitulée « Bordiers autorisés – Des quartiers pour les habitants, pas pour le 
transit » 
Déposée le 24 octobre 2025 et inscrite à l’ordre du jour pour la 1re fois lors de la séance 
du 17 novembre 2025. 

 
Depuis des années le Conseil communal a développé, dans les quartiers, les zones 
trente. Il s’avère néanmoins que certains, sécurisés par cette mesure, se voient encore 
traversés par un nombre significatif de voitures. Cette surcharge est le plus souvent 
provoquée par les causes suivantes : 
Le trafic de transit évitant les axes principaux sujets à des surcharge fréquentes. 
La présence d’écoles des cycles un et deux où les parents, même domiciliés à 
proximité, amènent leurs enfants en voiture.  
La recherche de place de parc lorsqu’un quartier est proche d’un bâtiment public très 
fréquenté, tel l’Hôpital Pourtalès. 
Afin d’améliorer encore la sécurité et la qualité de vie des riverains, le Conseil général 
demande au Conseil communal d’étudier les voies et moyens pour limiter la circulation 
parasite de transit dans les quartiers résidentiels.  
Pour ce faire il conviendrait notamment de déterminer les rues qui pourraient être 
déclarées « bordiers autorisés », soit accessibles uniquement pour les habitants, leurs 
visiteurs et les services d’urgence et de livraison. La priorité sera donnée à une 
évaluation des quartiers proches d’un des axes de transit de la commune. Un regard 
attentif sera également porté auprès des zones d’habitation situées à proximité des 
écoles des cycles 1 et 2.  
Le résultat de cette analyse devrait permettre d’évaluer avec justesse l’opportunité de 
déclarer « zones bordiers autorisés » des voies de circulation secondaires traversant 
des zones résidentielles, de proposer d’autres mesures visant les mêmes objectifs.  
Développement écrit  
Depuis des années, la Ville a développé les zones 30 km/h dans les quartiers 
résidentiels et les axes non principaux du territoire communal, ce dont nous nous 
sommes toujours félicités. Il apparaît néanmoins que la réduction de la vitesse n’est 
pas toujours suffisante pour réduire la densité de trafic "parasite" dans certains 
quartiers. Le "trafic parasite" est souvent provoqué par la volonté des automobilistes 
d'éviter les surcharges sur les axes principaux. Ainsi en est-il, par exemple, des 
Charmettes comme voie secondaire à l'axe principal Av. Edouard-Dubois-Tombet, ou 
des rues Saint-Hélène-Orée en relation avec l’axe principal Fahys-Rocher et d'autres 
encore. La proximité des écoles de cycles 1 et 2 génèrent également du trafic du fait 
de parents amenant leurs enfants en voiture quand bien même la distance séparant 
leur domicile de l’école est le plus souvent peu importante.  
La pose de panneaux "bordiers autorisés" dans les quartiers concernés par ce "trafic 
parasite" permettrait d'améliorer la sécurité mais aussi permettrait d'accroître la qualité 
de vie desdits quartiers. Comme mesure subséquente, une nouvelle adaptation des 
voies de voirie permettrait d'encore rendre plus accueillant les quartiers. 
Discussion  
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25-309 
Motion du groupe vert’libéral, par M. Aël Kistler et consorts, intitulée « Coup de 
pouce vert pour les locataires » 
Déposée le 7 novembre 2025 et inscrite à l’ordre du jour pour la 1re fois lors de la 
séance du 17 novembre 2025. 

 
Le Conseil communal est prié d'étudier les voies et moyens permettant de faciliter la 
mise en place d'installations photovoltaïques de type "Plug and Play" sur le territoire 
communal. 
Développement écrit  
Depuis quelques années, un nouveau mode de production d'énergie photovoltaïque à 
plus petite échelle commence à se faire une place : les installations "Plug and Play". Il 
s'agit de petites installations (max 600 Watts) composées d'un ou deux panneaux que 
tout un chacun peut installer soi-même, typiquement sur un balcon. Elles sont ensuite 
simplement branchées dans une prise électrique classique pour y injecter le courant 
produit. 
Ces installations sont relativement bon marché (de CHF 600 à CHF 1800 suivant 
l'installation d’après Suisseenergie) et l'électricité produite est en très grande partie 
autoconsommée. Elles sont ainsi rentables relativement rapidement et constituent un 
outil permettant aux locataires de contribuer à faire baisser leur facture d’électricité et 
à contribuer à la transition énergétique. En outre, les panneaux sont facilement 
démontables et déplaçables. 
Nous relevons aussi que la stratégie énergétique communale actuelle ne mentionne 
pas ce type d'installation. 
Les obstacles à un développement du photovoltaïque "Plug and Play" les plus souvent 
mentionnés sont la nécessité d’obtenir l’aval du bailleur ou des co-propriétaires, qui 
peuvent refuser sans justification. De plus, cette solution est encore relativement 
méconnue et parfois considérée par certains comme inesthétique. 
Nous souhaitons donc que le Conseil communal détermine les voies et moyens de 
surmonter ces obstacles. Citons, par exemple, des adaptations réglementaires, une 
meilleure information à la population ou encore des incitatifs aux propriétaires et 
bailleurs à accepter ce type d’installations et la mise à niveau des compteurs si 
nécessaire. 
Discussion  
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25-310 
Motion de MM. Nolan Bongiovanni et Fabio Esposito, intitulée « Pour une 
sensibilisation pédagogique au nourrissage inapproprié des oiseaux en milieu urbain » 
Déposée le 7 novembre 2025 et inscrite à l’ordre du jour pour la 1re fois lors de la 
séance du 17 novembre 2025. 

 
Le Conseil communal est prié d’étudier les voies et moyens : 
a) d’installer, sur les sites identifiés comme sensibles – sur la base d’un recensement 
des zones à forte co-présence humains/oiseaux, de la proximité de plans d’eau et des 
lieux de nourrissage récurrents – une signalétique pédagogique comportant des 
messages clairs sur les risques liés au pain, les alternatives recommandées, des 
pictogrammes harmonisés ainsi que des QR codes renvoyant vers une page 
d’information communale ; 
b) de mobiliser les canaux de communication existants (écrans municipaux et TransN, 
site internet et réseaux sociaux de la Ville, journal communal) pour diffuser une 
campagne courte et régulière, visuellement unifiée avec la signalétique (charte 
graphique commune, messages adaptés aux saisons, formats synthétiques). 
Développement écrit  
Le nourrissage des oiseaux en milieu urbain, bien que souvent motivé par de bonnes 
intentions, engendre des effets indésirables importants, tant pour la faune que pour 
l’environnement. Qu’il s’agisse des espèces vivant autour des plans d’eau (canards, 
cygnes, foulques…) ou d’oiseaux fréquents dans les parcs, places ou zones bâties 
(pigeons, moineaux, corneilles…), une alimentation inadaptée comme le pain ou les 
restes transformés peut entraîner des troubles digestifs, des carences nutritionnelles, 
voire des malformations. Le pain, en particulier, est pauvre en nutriments essentiels et 
peut provoquer des pathologies comme le syndrome des "ailes d’ange" chez les 
oiseaux d’eau. 
Outre les risques sanitaires, le nourrissage excessif modifie les comportements 
naturels des oiseaux. Il favorise une surconcentration locale, crée une dépendance 
alimentaire, accroît les risques de transmission de maladies et peut engendrer des 
comportements agressifs ou atypiques. Cette pratique contribue également à la 
dégradation des milieux urbains, notamment aquatiques, par la pollution des eaux, la 
prolifération de pathogènes ou la détérioration des sols. 
Des recherches récentes insistent sur l’importance de la sensibilisation comme 
mesure prioritaire. Il ne s’agit pas d’interdire, mais d’expliquer les enjeux et de proposer 
des alternatives respectueuses de la faune locale, comme les céréales non 
transformées ou certains légumes adaptés. BirdLife International (2015) recommande 
aux collectivités d’agir par des mesures de gestion douce, fondées sur l’information, la 
pédagogie et la responsabilisation. 
Plusieurs villes suisses ont déjà mis en œuvre ce type de sensibilisation, notamment 
Morges, Vevey ou Sion, qui ont installé des panneaux informatifs à proximité de leurs 
lacs ou dans leurs espaces verts. À ce jour, aucun dispositif similaire n’existe à 
Neuchâtel. Pourtant, la Ville dispose de nombreux outils de communication pouvant 
être mobilisés, tels que les panneaux pédagogiques physiques, les écrans municipaux 
(présents notamment dans les bus TransN), les canaux numériques et le journal 
communal N+.  
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En mettant en place une telle action, la Ville de Neuchâtel se positionnerait comme un 
acteur engagé en faveur de la biodiversité urbaine et de la sensibilisation écologique, 
tout en respectant ses engagements en matière de développement durable et de 
qualité de vie. 
Discussion 
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25-617 
Interpellation des élus UDC, MM. Alexandre Morais et Bastien Tenky et du 
groupe PLR par M. Marc Rémy et consorts, intitulée « Pour une mobilité douce et 
non agressive » 
Déposée le 11 novembre 2025 et inscrite à l’ordre du jour pour la 1re fois lors de la 
séance du 17 novembre 2025. 

 
Les trottinettes électriques sont de plus en plus présentes dans nos rues. Ce moyen 
de transport est une alternative pratique et intéressante aux transports motorisés, 
publics et il est un nouveau concept de locomotion très en vogue.  
Néanmoins, la circulation de ces engins devient de plus en plus problématique. Non-
respect des règles de la circulation ; comportements dangereux ; passages sur les 
trottoirs; manque d’éclairage et vitesses trop élevées sont à relever. Nous constatons 
une hausse importante chaque année des infractions liées à leur circulation ainsi que 
du nombre d’accidents, parfois mortels, impliquant notamment des piétons. 
La police neuchâteloise, en collaboration avec le service de la Sécurité publique de la 
Ville, a effectué, pendant quelques jours, aux mois de juillet 2024 et 2025 des contrôles 
de la circulation routière à des fins de sensibilisation et prévention, orientés sur la 
mobilité des deux-roues électriques dans la zone piétonne du centre-ville.  
Compte tenu du nombre croissant d’accidents et d’infractions liés à la circulation des 
trottinettes électriques, nous demandons au Conseil communal :  
a) Existe-t-il des études ou des statistiques sur les infractions et les accidents liés à la 

circulation des cycles et trottinettes électriques au niveau communal ?   
b) Des contrôles de circulation et des campagnes de prévention et sensibilisation sont-

ils prévus avec plus de fréquences ? Une augmentation des contrôles et des 
campagnes est intéressante pour sensibiliser davantage les usagères et usagers 
au respect des règles de la circulation routière ainsi qu’à l’importance d’utiliser le 
matériel adéquat et d’éviter les comportements dangereux.  

c) Ces mêmes contrôles et campagnes de prévention et sensibilisation sont-ils prévus 
sur l’ensemble de la commune (Neuchâtel et villages fusionnés) et notamment aux 
abords des établissements scolaires ? En effet, ce véhicule est très populaire parmi 
la population jeune.  

d) Un renfort de la signalisation ou même la définition de secteurs interdits à la 
circulation des trottinettes électriques est-il envisageable dans les zones connues 
pour le non-respect des règles de circulation et les comportements dangereux 
comme, notamment, le centre-ville ?  

Nous estimons qu’une meilleure communication et sensibilisation conduira à une plus 
grande sécurité des usagers de l’espace public. Une meilleure cohabitation entre ses 
différents utilisateurs est possible et doit être développée. Dans le cas ici évoqué, cela 
passera par une communication plus large et plus importante sur le territoire 
communal. Elle mènera à une mobilité douce, complémentaire et plus sûre pour les 
usagères et usagers des voies publiques. 
Le présent texte tient lieu de développement écrit 
Réponse écrite du Conseil communal du 22 décembre 2025 
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25-311 
Motion du groupe VertsPopSol par Mme Aline Chapuis et consorts, intitulée 
« Plus de places de stationnement vélo adéquates pour promouvoir la petite reine » 
Déposée le 11 novembre 2025 et inscrite à l’ordre du jour pour la 1re fois lors de la 
séance du 8 décembre 2025. 

 
Afin d’accompagner l’augmentation de l’usage du vélo dans le cadre des 
déplacements du quotidien, le Conseil général prie le Conseil communal d’étudier les 
voies et moyens de développer l’offre en stationnement prévu pour les vélos, non 
seulement de manière quantitative, mais aussi de manière qualitative. 
Développement écrit  
L’attractivité de la petite reine pour les trajets du quotidien dépend non seulement de 
la facilité avec laquelle deux points peuvent être reliés, mais aussi de l’offre en 
stationnement qui devrait répondre à différents types d’utilisation. En effet, se déplacer 
à vélo nécessite, à un moment ou à un autre, de déposer son deux-roues pour 
quelques minutes, plusieurs heures ou davantage. Or, si une simple gouttière suffit 
pour sécuriser son vélo le temps d’aller acheter son repas de midi à la boulangerie du 
coin, il n’en va pas de même lorsqu’il s’agit de laisser son vélo à la gare une journée 
entière pour se rendre au travail en train ou de déposer son vélo en ville pour une 
soirée entre ami·es. Aux yeux du groupe VPS, l’offre en stationnement pour vélos ne 
répond pas de manière satisfaisante aux besoins des personnes qui utilisent ce mode 
de transport pour aller travailler, faire leurs courses, déposer leurs enfants à la 
structure parascolaire, etc. 
Notre commune comporte seulement deux vélostations, deux lieux sécurisés contre 
les vols et protégés des intempéries. En premier lieu, l’accès à ces locaux mérite d’être 
questionné. Pour y pénétrer, quelle que soit la durée du stationnement, il faut non 
seulement posséder un Swisspass, avoir sa carte sur soi, télécharger une application 
et disposer d’un moyen de paiement adéquat ; cela peut représenter de lourdes 
contraintes pour les personnes de passage ou les jeunes, notamment. On notera 
également que les usager·ères des vélostations peuvent par exemple être contraint·es 
de payer un abonnement d’une semaine car l’option 24h n’est provisoirement plus 
disponible sur l’application ; si un vélo peut être stationné une semaine entière, il va 
de soi qu’il peut l’être une journée seulement. 
Une fois cette première étape franchie, il s’agit de trouver une place pour son vélo. 
Cela s’avère de plus en plus compliqué dans le local de la gare et ce, même en période 
hivernale et à une heure encore très matinale. En effet, le fait de payer pour accéder 
à cette station d’une capacité de 78 places seulement (dont une moitié environ est 
située en hauteur) ne garantit en aucun cas d’y trouver une place libre et adéquate 
pour son deux-roues. D’une part, cette station n’est plus adaptée aux vélos utilisés 
dans le cadre d’un usage quotidien, à savoir des modèles de plus en plus souvent 
électriques et d’un gabarit plus important ; certains vélos ne peuvent être glissés dans 
les rails prévus à cet effet, car la longueur du cadre, la largeur des roues, celle du 
guidon ou des différents accessoires (remorque, panier, sacoches, etc.) ne 
correspondent plus aux vélos couramment utilisés à l’époque de l’ouverture de la 
station en 2014. D’autre part, des vélos y sont parfois entreposés pendant plusieurs 
mois sans pour autant disposer d’un abonnement valable et diminuent ainsi 
drastiquement le nombre de places à disposition pour les pendulaires. Il conviendrait 
dès lors de revoir et compléter l’offre dans le secteur de la gare. 
La gare de Neuchâtel est l’exemple par excellence de nœud intermodal. D’autres 
secteurs clés pourraient également devenir de lieux d’interconnexion efficaces s’ils 
étaient équipés de manière adéquate, c’est-à-dire à l’abri des vols et des intempéries, 
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pour accueillir les vélos. A titre d’exemple, citons les trois autres gares du territoire 
communal (Corcelles-Peseux, Les Deurres et Serrières), mais aussi les extrémités de 
certaines lignes de transport public (Cormondrèche, Pierre-à-Bot, Le Plan, Chaumont, 
La Coudre), les arrêts de la ligne du Littorail qui permettent de rayonner plus à l’ouest 
de la commune ou encore certains carrefours comme celui de Vauseyon, véritable 
porte d’entrée vers le Val-de-Ruz. Le fait de compléter l’offre en stationnements 
protégés représente aussi un intérêt dans les quartiers où les possibilités d’entreposer 
son vélo font défaut dans les vieux immeubles. La ville de Lausanne a d’ailleurs lancé 
un projet pilote pour compenser le manque de places sécurisées dans les quartiers du 
centre-ville2 et offrir ainsi une alternative aux résident·es. Il serait judicieux de s’en 
inspirer pour certains secteurs de notre commune.  
Sur la voie publique, l’offre actuelle mériterait également d’être renforcée. D’une part, 
les poteaux et arceaux prévus pour maintenir le vélo debout (si celui-ci ne dispose pas 
de béquille) et le sécuriser contre les vols sont régulièrement rendus inutilisables en 
raison de la présence de deux-roues motorisés stationnés à cet endroit. Les cyclistes 
sont donc contraint·es de chercher une alternative, avec ou sans possibilité d’attache. 
Si des places de stationnement doivent bien évidemment aussi être à disposition des 
scooters, motos et autres deux-roues motorisés, ceux-ci n'ont, au contraire des vélos, 
pas besoin d’être attachés à un montant fixe ; il conviendrait ainsi de différencier les 
places dédiées spécifiquement aux vélos de celles destinées aux autres deux-roues.  
Par ailleurs, certains emplacements aménagés sur la voie publique ne sont pas 
adaptés aux vélos. En guise d’exemple, stationner son vélo sur l’une des places – 
officielles – situées à l’intérieur du dernier virage de la rue de la Collégiale correspond 
à un exercice d’équilibriste en raison de la pente et de l’absence d’arceaux ; déposer 
son vélo-cargo ou son vélo et sa charrette sans empiéter sur le trottoir ou la route 
relève du défi pour qui souhaite réaliser ses achats à vélo dans le centre-ville.  
Enfin, à l’exemple des quelques places à disposition en haut de la rue des Bercles qui 
ne peuvent être regagnées qu’en empruntant cette rue dans le sens de la montée ou 
à l’exemple de celles situées à proximité de l’Hôtel de Ville (rues de l’Hôpital et du 
Concert) que l’on ne peut rejoindre qu’en descendant la rue des Terreaux, certains 
emplacements dédiés au stationnement des vélos sont difficilement accessibles. 
Obliger les cyclistes à descendre de leur bicyclette et pousser leur vélo ou les 
contraindre à faire des détours ou des manœuvres périlleuses est contreproductif ; 
l’usage régulier du vélo est fortement tributaire du fait de pouvoir ou non se déplacer 
facilement. 
Afin d’accompagner le transfert modal, il paraît dès lors indispensable d’étoffer l’offre 
en stationnement pour les vélos, non seulement en augmentant le nombre de places 
à proximité des lieux de connexion intermodale, des commerces, écoles, lieux de 
loisirs ou des quartiers d’habitation où les garages à vélos font défaut, mais aussi en 
veillant à ce que ces aménagements soient qualitatifs (accessibilité, sécurité contre le 
vandalisme et le vol, protection contre les intempéries, casiers payants à disposition, 
durée des abonnements, etc.).  
Discussion 
  

 
2 Des Véloboxes en centre-ville : le projet pilote de la ville de Lausanne démarre dans le quartier France-
Maupas – Forum Velostations Suisse 

https://www.velostation.ch/fr/actualite/article/des-veloboxes-en-centre-ville-le-projet-pilote-de-la-ville-de-lausanne-demarre-dans-le-quartier-france-maupas
https://www.velostation.ch/fr/actualite/article/des-veloboxes-en-centre-ville-le-projet-pilote-de-la-ville-de-lausanne-demarre-dans-le-quartier-france-maupas
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25-312 
Motion de MM. Nolan Bongiovanni et Fabio Esposito, intitulée « Mise à disposition 
de sacs taxés à l’unité par la Ville de Neuchâtel » 
Déposée le 6 décembre 2025 et inscrite à l’ordre du jour pour la 1re fois lors de la 
séance du 19 janvier 2026. 

 
Le Conseil général de la Ville de Neuchâtel, 
Vu : 
-  les dispositions légales relatives à la taxe au sac en vigueur dans le canton de 
Neuchâtel ; 
-  l’objectif de réduction et de tri des déchets ménagers fixé par la législation cantonale ; 
- les difficultés économiques rencontrées par une part significative de la population 
neuchâteloise ;  
Constatant : 
- que les sacs poubelle officiels soumis à la taxe au sac sont actuellement vendus 
exclusivement par rouleaux de dix unités ; 
-  que le prix unitaire de 2 CHF par sac implique une dépense immédiate de 20 CHF 
pour l’acquisition d’un rouleau ; 
-  que l’obligation d’acheter un rouleau complet peut représenter une charge 
disproportionnée pour les foyers économiquement précaires, en particulier lorsque 
ceux-ci disposent de moyens financiers très limités en fin de mois ; 
-  que cette situation contribue à l’apparition de comportements non conformes (usage 
de sacs non taxés, dépôts dans des poubelles publiques, etc.), dictés davantage par 
la contrainte économique que par une volonté de fraude ; 
Considérant : 
- que l’objectif de la taxe au sac ne doit pas être contredit par des obstacles 
économiques excessifs pour une partie de la population ; 
- que la Ville dispose des capacités logistiques et administratives nécessaires pour 
acquérir des rouleaux de sacs officiels et en organiser la vente à l’unité, directement 
ou par l’intermédiaire de partenaires ; 
- qu’une possibilité d’achat à l’unité permettrait de renforcer l’équité d’accès au 
système tout en préservant l’intégrité de la politique de tri et de réduction des déchets 
ménagers ; 
Demande au Conseil communal : 
1. d’étudier l’opportunité de mettre en place un système de distribution et de vente à 
l’unité de sacs officiels soumis à la taxe au sac, dans des points de vente communaux 
ou partenaires (guichets, offices, infrastructures municipales, commerces partenaires, 
etc.) ; 
2. de définir un mode de vente garantissant que le prix des sacs vendus à l’unité reste 
identique au prix unitaire actuellement en vigueur (2 CHF), de manière à permettre 
l’acquisition de sacs sans obligation d’acheter un rouleau complet et à ne plus imposer 
une dépense minimale de 20 CHF aux ménages économiquement vulnérables ; 
3. d’assurer une information claire et accessible auprès de la population sur l’existence 
de ce dispositif, ses objectifs et ses modalités pratiques ; 
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4. de présenter au Conseil général un rapport détaillant les modalités retenues, les 
coûts logistiques attendus et leurs impacts, ainsi que, le cas échéant, des propositions 
complémentaires d’accompagnement social en faveur des ménages particulièrement 
exposés. 
Développement écrit  
La taxe au sac poursuit un objectif légitime : limiter les déchets et encourager le tri. 
Mais sa mise en œuvre crée une injustice. En effet, pour obtenir des sacs officiels de 
35 litres, il faut débourser au minimum 20 CHF, puisqu'ils sont vendus uniquement par 
rouleaux de dix. 
Cela pose un problème pour les personnes les plus économiquement vulnérables. 
Quand chaque franc compte, on achète d’abord de quoi se nourrir, pas un rouleau de 
sacs poubelle. Le système manque alors d’équité. 
Les conséquences, nous les connaissons : les déchets ménagers sont déposés dans 
les poubelles publiques, qui se remplissent aussitôt qu’elles sont vidées. Il n'y a jamais 
eu autant de « littering » en ville de Neuchâtel, et très souvent ce n’est pas un problème 
de comportement mais un problème d’accessibilité. 
La solution est simple et pratiquement gratuite : que la Ville achète les rouleaux et 
revende les sacs à l’unité au prix coûtant, c'est-à-dire 2 CHF pièce. C’est facile, c’est 
logique, et cela ne change rien à l’objectif écologique. 
De plus, ce travail de reconditionnement et de distribution pourrait être confié à des 
personnes à l’aide sociale dans le cadre de contrats ISP. On résout une injustice, on 
réduit la fraude involontaire, on soulage l’espace public, et on crée une activité utile. 
C’est donc une mesure sociale, écologique et économique à la fois : on aide ceux qui 
en ont besoin, et on crée une activité utile et valorisante.  
Rendre le système praticable pour tout le monde, c’est assurer son efficacité. 
Discussion 
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25-504 
Postulat du groupe PLR par M. Benoît Zumsteg et consorts et des élus UDC, MM. 
Alexandre Morais et Bastien Tenky, intitulé « Gouvernance des entités liées à la 
culture comme les Musées et la Case à Chocs »  
Déposé et développé le 8 décembre 2025 et inscrit à l’ordre du jour pour la 1re fois lors 
de la séance du 19 janvier 2026. 

 
Le groupe PLR, conscient des défis financiers actuels de notre commune, souhaite 
proposer des pistes de réflexion constructives pour maîtriser l'évolution des charges, 
notamment dans le contexte des budgets futurs, du respect de notre Règlement 
Communal sur les Finances, et du projet REMO. Rappelons que notre RCF a pour but 
d’atteindre un équilibre financer durable seul capable de garantir la fourniture de 
prestations essentielles à la population sur le long terme. 
Le domaine culturel, bien que vital pour l'attractivité et la qualité de vie de Neuchâtel, 
représente une part importante des dépenses de fonctionnement.  
Le Conseil communal est donc prié d'étudier les voies et moyens lui permettant de 
rendre la direction et la gestion des entités culturelles, telles que les Musées et la Case 
à Chocs, plus efficientes, en particulier sur les plans administratif et financier. 
Développement écrit 
Malgré les efforts d’économies prévus par le Conseil communal, le budget 2026 prévoit 
un déficit et une augmentation importante de la dette.  
Nous constatons une augmentation continue des prestations communales, avec pour 
corollaire une augmentation des charges d’exploitations qui pèse sur l'équilibre 
budgétaire. 
Dans une volonté de gestion saine de nos finances communales, il nous semble 
essentiel d'analyser l'efficience des différentes directions des entités culturelles gérées 
directement par notre commune. 
Le domaine culturel, bien que vital pour l'attractivité et la qualité de vie de Neuchâtel, 
représente une part importante des dépenses et il semble que les institutions 
culturelles comme les Musées ou la Case à Chocs fonctionnent souvent de manière 
cloisonnée (en silos), avec un important potentiel de synergies en matière de 
gouvernance (directions) ou de collaboration. 
Sans remettre en cause la qualité de l'offre culturelle, nous nous interrogeons sur 
l'optimisation de la gouvernance de ces organisations sur les plans financier et 
administratif. Le groupe PLR s’interroge ainsi, à titre d’exemple, sur la possibilité de 
dissocier la fonction de direction administrative et artistique d’un musée, les profils de 
recrutement n’étant assurément pas identiques pour ces deux activités et l’une 
(direction administrative) pouvant possiblement être unifiée et centralisée pour 
l’ensemble des institutions culturelles de notre commune. 
Le Conseil communal est donc prié d'étudier les voies et moyens lui permettant de 
rendre la direction et la gestion des entités culturelles plus efficientes, particulièrement 
sur les plans administratif et financier. 
Nous demandons que cette analyse porte notamment sur les éléments suivants, à 
savoir : 
1. La description et l’évaluation de la structure de direction, en particulier s’agissant 

de leur pertinence et de leur efficience. 
2. L'identification de synergies possibles entre les différentes institutions culturelles 

de la commune de Neuchâtel mais également avec les institutions culturelles des 
grandes villes (Le Locle, La Chaux-de-Fonds) ou du canton. 
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3. La proposition de modèles d'organisation innovants permettant de garantir la 
qualité des prestations tout en optimisant les coûts de fonctionnement. 

Le groupe PLR est convaincu qu'une gestion optimisée permettra de pérenniser notre 
offre culturelle dans un contexte budgétaire difficile. 
Discussion 
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25-505 
Postulat du groupe VertsPopSol par Mme Mila Meury et consorts, intitulé 
« Introduction d’un délai de carence – quelles conséquences humaines, sociales et 
financières ? » 
Déposé et développé le 8 décembre 2025 et inscrit à l’ordre du jour pour la 1re fois lors 
de la séance du 19 janvier 2026. 

 
Nous demandons que le Conseil communal effectue un examen approfondi des 
conséquences humaines, sociales et financières de l’introduction du délai de carence. 
Avec une entrée en vigueur prévue en 2026, il apparaît approprié qu’un premier bilan 
soit présenté à notre autorité à l’occasion des comptes 2026, soit en juin 2027. 
Développement écrit 
En introduisant un délai de carence lors de la démission d’un·e employé·e de 
l’administration communale, le Conseil communal cherche à réaliser des économies 
financières afin de limiter l’endettement. Cette mesure vise également à permettre à 
chaque service de se questionner sur son fonctionnement et sur les différents postes 
qui le composent. 
D’autres effets, plus délétères, pourraient toutefois entraîner une dégradation des 
conditions de travail des employé·e·s. Lorsqu’une personne annonce sa démission 
avec un préavis de trois mois, il est rare qu’elle puisse rencontrer son·sa successeur·e 
pour effectuer une passation dans les règles. En effet, le délai d’engagement dépasse 
souvent les trois mois à disposition. Dans l’attente de l’entrée en fonction d’un·e 
nouvel·le collaborateur·rice et jusqu’à ce que celui-ci ou celle-ci soit complètement 
formé·e, ce sont les autres employé·e·s qui assurent l’intérim, générant ainsi une 
surcharge de travail. Cette surcharge peut se cumuler à d’autres facteurs externes 
(maladies, congés maternité, etc.). Dès lors, un délai encore plus long avant le 
réengagement d’une personne peut, à moyen ou long terme, entraîner une forme 
d’épuisement des équipes, dont certain·e·s pourraient devoir être mis·es à l’arrêt ou, 
à leur tour, démissionner. Cela crée un cercle vicieux dont il faut souvent plusieurs 
années pour sortir. C’est pourquoi nous souhaitons que le Conseil communal observe 
et analyse, à l’aide d’outils appropriés (audit externe, expertise psychologique, etc.), 
les effets humains concrets — positifs et négatifs — que produira l’introduction du délai 
de carence. 
Le manque de ressources humaines aura également un effet ricochet sur la qualité 
des services offerts à la population. Une équipe incomplète ne peut pas assurer le 
même niveau de prestations et doit renoncer à certaines tâches pour garantir un 
service minimum. Les assistant·e·s sociaux·ales du Service de l’action sociale, par 
exemple, sont déjà très souvent sous pression pour répondre aux demandes des 
bénéficiaires et effectuer les nombreux contrôles exigés. Il paraît difficile d’imaginer 
que leur service puisse se passer de collaborateur·rice·s durant plusieurs mois avec 
l’introduction d’un délai de carence. Il paraît donc important de prendre aussi en 
compte les retours des usager·ère·s, qui constituent les conséquences sociales de 
cette mesure d’économie. 
Finalement, cette économie a été calculée sur l’ensemble des postes de 
l’administration communale. Pourtant, certaines fonctions ne peuvent pas faire l’objet 
d’un délai de carence. L’accueil extrafamilial, par exemple, répond à des obligations 
légales en matière d’encadrement. Dès lors, l’économie présentée dans le budget 
2026 est sans doute surévaluée. 
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Les économies réelles découlant de l’introduction du délai de carence seront difficiles 
à évaluer, puisqu ’elles seront dispersées dans les différents dicastères. C’est pourquoi 
nous souhaitons, en dernier lieu, qu’un bilan financier soit également établi. 
Discussion 
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26-1001 
Initiative communale de MM. Fabio Esposito et Nolan Bongiovanni, intitulée 
« Initiative communale sous la forme d’une présentation générale visant à instaurer un 
bulletin explicatif officiel et équitable lors des différentes élections du droit cantonal » 
Déposée le 9 janvier 2026 et inscrite à l’ordre du jour pour la 1re fois lors de la séance 
du 19 janvier 2026. 

 
Objet de la demande au Grand Conseil 

L’initiative invite le Grand Conseil neuchâtelois à amender la Loi sur les droits 
politiques (LDP, RSN 141), notamment ses dispositions relatives au matériel de vote, 
afin de rendre obligatoire la remise d’un bulletin explicatif équitable, destiné 
exclusivement aux listes électorales, pour : 

● les élections communales ; 
● les élections cantonales ; 
● le cas échéant, l’élection au Conseil des États. 

La modification devra prévoir que chaque liste électorale bénéficie d’un espace de 
présentation strictement identique, rédigé selon un format uniforme et remis dans un 
délai prescrit. La mise en page et la présentation formelle relèvent de l’autorité 
compétente (chancellerie d’État ou autorité communale, selon le scrutin), afin de 
garantir une neutralité formelle et une égalité de traitement entre toutes les listes en 
présence. 

Le bulletin explicatif sera annexé au matériel de vote et acheminé gratuitement à 
l’ensemble des électrices et électeurs, concomitamment au reste du matériel électoral. 
Il constituera un support officiel, intelligible et aisément accessible, permettant au 
corps électoral de disposer, avant le scrutin, d’une base d’information commune sur 
l’ensemble des listes admises à concourir. 

La modification légale devra en outre habiliter le Conseil d’État et la chancellerie d’État 
à édicter les dispositions d’application, notamment pour : 

● fixer la longueur maximale des textes et, le cas échéant, le nombre de signes ; 
● déterminer la structure (canevas uniforme : rubriques identiques, ordre 

identique) ; 
● préciser la ou les langues et les exigences de lisibilité ; 
● arrêter la date de remise et les modalités de transmission ; 
● prévoir les mesures correctives en cas de non-conformité (délai de correction, 

réduction au maximum autorisé, ou mention indiquant qu’aucun texte conforme 
n’a été remis). 

L’objectif poursuivi est de garantir que l’information électorale ne dépende pas 
principalement des ressources financières des listes et de leur capacité à financer 
affichage, envois ciblés ou présence médiatique. En instituant un support officiel 
identique pour toutes les listes, reçu par tout le corps électoral, la modification vise à 
réduire le déséquilibre entre listes fortement dotées et listes modestes, et à recentrer 
la campagne sur le contenu (programmes, priorités, orientations) plutôt que sur la 
seule visibilité matérielle. 
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Développement écrit  

La participation démocratique ne se réduit pas au simple fait de déposer un bulletin 
dans l’urne. Elle implique que chaque citoyenne et chaque citoyen puisse se 
déterminer sur la base d’une information suffisante, intelligible et facilement 
accessible. Sans un socle minimal d’information, le droit de vote demeure formel : il 
existe en théorie, mais il se trouve affaibli dans son exercice concret. 

Dans le cas des votations populaires, cette exigence est déjà satisfaite. Une brochure 
explicative officielle est adressée à l’ensemble du corps électoral avant chaque scrutin. 
Elle présente l’objet soumis au vote, les arguments en présence et la position des 
autorités. Ce dispositif a une vertu fondamentale : il crée une base d’information 
commune, reçue par toutes et tous, indépendamment des ressources financières ou 
de l’exposition médiatique. 

En revanche, lorsqu’il s’agit d’élections communales ou cantonales — et, le cas 
échéant, de l’élection au Conseil des États — aucune publication officielle équivalente 
n’est systématiquement remise. Dans ces scrutins, l’information sur les listes provient 
principalement de la campagne elle-même : affichage, flyers, publipostage, présence 
numérique, événements et couverture médiatique. Autrement dit, l’accès à 
l’information dépend largement des moyens financiers et organisationnels dont 
disposent les listes. 

Cette réalité crée un déséquilibre structurel entre, d’une part, les partis solidement 
implantés et, d’autre part, les listes modestes, les collectifs citoyens, les nouvelles 
formations ou les candidatures dissidentes, dont la capacité de campagne est plus 
limitée. Même lorsque ces listes sont officiellement admises à concourir et qu’elles 
participent légitimement au débat démocratique, elles souffrent d’un déficit de visibilité 
qui n’est pas lié à la qualité de leurs propositions, mais à leur capacité de financement. 

Or la démocratie ne saurait être tributaire de la capacité de dépense. Un scrutin 
équitable suppose que les citoyennes et citoyens puissent connaître, de manière 
comparable, les différentes listes en présence. Il ne s’agit pas de garantir un résultat, 
ni de substituer l’État à la campagne politique, mais de garantir une condition 
essentielle de la liberté de choix : l’accès minimal à une information homogène, neutre 
dans sa forme et distribuée à tout le corps électoral. 

C’est précisément l’objectif de la présente initiative communale. Elle vise à inscrire 
dans l’ordonnancement juridique cantonal l’obligation d’annexer au matériel de vote, 
lors des élections, un bulletin explicatif officiel présentant toutes les listes électorales 
dans une stricte égalité de traitement. Chaque liste bénéficierait d’un espace identique, 
structuré selon un canevas uniforme, et remis dans un délai prescrit. La mise en page 
serait effectuée par l’autorité compétente afin de garantir une neutralité formelle et 
d’éviter toute inégalité graphique ou typographique. 

Un tel bulletin constituerait un instrument simple mais puissant. Il permettrait à chaque 
liste d’exposer clairement ses priorités, ses grandes orientations et les éléments 
essentiels qu’elle souhaite porter à la connaissance du corps électoral. Il offrirait aussi 
aux électrices et électeurs un document comparable, facilitant la compréhension et 
réduisant la dépendance à une campagne dont l’intensité varie selon les budgets. Il 
s’agirait d’un support commun, reçu par toutes et tous, en même temps que le matériel 
de vote. 
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Cette mesure répond également à un objectif de bonne gestion et de sobriété dans la 
compétition électorale. En garantissant un canal officiel identique pour toutes les listes, 
elle crée une incitation naturelle à privilégier un support d’information commun plutôt 
que de multiplier les dépenses onéreuses dans l’espace public. Elle n’interdit 
évidemment pas l’expression politique, mais elle contribue à recentrer la campagne 
sur le contenu des propositions plutôt que sur la seule visibilité matérielle. 

Le principe est d’autant plus légitime qu’il s’inscrit dans une continuité institutionnelle 
déjà connue. Les citoyennes et citoyens sont habitués à recevoir, avant les votations, 
un document officiel explicatif. Étendre une logique comparable aux élections, sous 
une forme adaptée et strictement égalitaire, est une évolution compréhensible, 
cohérente et susceptible d’être largement acceptée, précisément parce qu’elle 
correspond à une pratique déjà ancrée dans les habitudes démocratiques. 

Sur le plan pratique, la loi devrait prévoir que le bulletin soit acheminé gratuitement à 
l’ensemble du corps électoral, conjointement au reste du matériel de vote. Elle devrait 
aussi habiliter le Conseil d’État et la chancellerie d’État à préciser les modalités 
d’application : longueur des contributions, langue, délais de remise, exigences de 
conformité et mesures correctives en cas de non-respect. Cette délégation est 
nécessaire pour assurer une mise en œuvre réaliste, adaptable aux différents types 
de scrutins, tout en conservant le principe central : l’égalité de traitement. 

En définitive, cette initiative n’a pas pour objet de favoriser une liste contre une autre, 
mais de renforcer une condition de base de la démocratie : l’égalité d’accès à 
l’information politique. Elle vise à corriger un déséquilibre structurel qui résulte du fait 
que, pour les élections, l’information dépend trop souvent des moyens. En garantissant 
un bulletin officiel identique pour toutes les listes, reçu par toutes et tous, on renforce 
la liberté de choix, on améliore la qualité du débat démocratique et on consolide 
l’équité des chances entre formations admises à concourir. 

C’est pourquoi il est proposé que le Conseil général, par la voie de l’initiative 
communale, invite le Grand Conseil à modifier la Loi sur les droits politiques afin de 
rendre obligatoire, lors des élections communales et cantonales — et, le cas échéant, 
lors de l’élection au Conseil des États — l’envoi, conjointement au matériel de vote, 
d’un bulletin explicatif officiel présentant de manière équitable toutes les listes 
électorales participant au scrutin. 
Discussion 
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26-1002 
Initiative communale de MM. Fabio Esposito et Nolan Bongiovanni, intitulée 
« Décret portant révision partielle de la Constitution de la République et canton de 
Neuchâtel instituant l’article 38a (nouveau) relatif à la reconnaissance du vote blanc » 
Déposée le 9 janvier 2026 et inscrite à l’ordre du jour pour la 1re fois lors de la séance 
du 19 janvier 2026. 

 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel 

vu l’article 64, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel 
(Cst. NE), du 24 septembre 2000 ; 
vu les articles 102 à 104 de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel 
(Cst. NE), du 24 septembre 2000 ; 
vu la loi sur les droits politiques (LDP), du 17 octobre 1984 ; 
vu la loi sur les communes (LCo), du 21 décembre 1964 ; 
vu la loi d’organisation du Grand Conseil (OGC), du 30 octobre 2012 ; 
vu le Règlement général de la Ville de Neuchâtel (RGVN), en particulier à son article 
49 relatif au droit d’initiative communale ; 
sur la proposition du Conseil général de la Ville de Neuchâtel, 

décrète : 

Article premier — (Révision de la Constitution) 

La Constitution de la République et Canton de Neuchâtel (Cst. NE), du 24 septembre 
2000, est modifiée comme suit : 
Art. 38a (nouveau) — Vote blanc : définition et effets selon le mode de scrutin 
1. Le bulletin blanc constitue une expression valable de la volonté des électrices et 
des électeurs. Il est comptabilisé séparément et publié distinctement. 
2. Scrutin majoritaire (un tour) – majorité relative : est élu uniquement le ou les 
candidates ou candidats ayant obtenu le plus grand nombre de suffrages, à condition 
que, pour chaque siège à pourvoir, la candidate ou le candidat concerné obtienne un 
nombre de suffrages strictement supérieur au nombre de bulletins blancs. À défaut, le 
siège demeure vacant et la loi règle le mode de comblement, notamment par une 
élection complémentaire. 
3. Scrutin majoritaire (deux tour) 

a) au premier tour, une candidate ou un candidat n’est proclamé élu que s’il atteint la 
majorité absolue, calculée sur la base des bulletins valablement exprimés en 
tenant compte des bulletins blancs ; 

b) au second tour (majorité relative), l’alinéa 2 s’applique par analogie. 
La loi règle la convocation et l’organisation des tours, ainsi que le comblement des 
sièges demeurés vacants. 

4. Représentation proportionnelle : les bulletins blancs sont assimilés, pour la 
répartition des sièges, à une liste sans candidates et candidats (« liste blanche »). 
Tout siège attribué à cette liste demeure vacant. La loi règle la manière de pourvoir 
ces sièges, notamment par la répétition du scrutin pour les sièges concernés ou par 
une élection complémentaire. 
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5. Le présent article s’applique à toutes les élections populaires organisées selon le 
droit cantonal, en particulier : 
a) l’élection de la députation du canton au Conseil des États ; 
b) l’élection du Grand Conseil ; 
c) l’élection du Conseil d’État ; 
d) l’élection des conseils généraux ; 
e) l’élection des conseils communaux lorsqu’ils sont élus par le peuple. 

6. Les résultats officiels indiquent distinctement : le nombre de bulletins déposés, 
valables, blancs et nuls, ainsi que l’incidence des bulletins blancs sur l’attribution 
des sièges. 

Art. 2 — Disposition transitoire 

Le Grand Conseil adapte la législation d’exécution, en particulier la loi sur les droits 
politiques (LDP), dans un délai de 18 mois dès l’acceptation populaire du présent 
décret. 

Art. 3 — Référendum final 

Le présent décret, portant révision partielle de la Constitution, est soumis au vote du 
peuple conformément à l’art. 104 Cst. NE. 

Art. 4 — Entrée en vigueur 

Le Conseil d’État fixe la date d’entrée en vigueur. Il pourvoit, s’il y a lieu, à la 
promulgation et à l’exécution. 

Développement écrit 
Mesdames et Messieurs les Conseillères et Conseillers généraux, 
Mesdames et Messieurs les membres Grand Conseil, 
Mesdames, Messieurs 

Permettez qu’il soit soumis à votre haute appréciation un projet de révision partielle de 
la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, instituant un art. 38a 
(nouveau) relatif au vote blanc, à sa définition et à ses effets selon le mode de scrutin. 
Cette proposition ne recherche ni l’effet de tribune ni la singularité pour elle-même ; 
elle poursuit un dessein plus essentiel : rendre plus fidèle la traduction institutionnelle 
de la volonté populaire, en reconnaissant que la participation électorale peut, 
légitimement, s’exprimer aussi sous la forme d’un refus explicite de l’offre de 
candidatures ou de listes présentée. 

I. Fondement supérieur : la garantie fédérale des droits politiques commande 
une expression fidèle, non une fiction commode 

La garantie des droits politiques consacre une exigence fondamentale : la libre 
formation de l’opinion et l’expression fidèle et sûre de la volonté des citoyennes et 
citoyens. Cette exigence, placée au sommet de l’ordre juridique démocratique, interdit 
que l’organisation d’un scrutin produise un résultat qui ne serait qu’une apparence de 
volonté populaire, alors même que le corps électoral aurait exprimé autre chose. 

Il en résulte que l’architecture d’un scrutin ne doit pas seulement être régulière en 
apparence ; elle doit encore éviter toute dénaturation du message politique 
effectivement exprimé au moyen du bulletin. La garantie constitutionnelle n’est pas un 
principe décoratif : elle vise la fidélité du processus, donc la fidélité du résultat, en 
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particulier lorsque des modalités techniques — décompte, seuil, proclamation ou 
attribution — sont susceptibles de transformer le sens réel du vote. 

Or, le bulletin blanc, dans la pratique démocratique, n’est pas un silence ; il constitue 
une parole minimale, mais intelligible : « je participe, et je n’accorde mon assentiment 
à aucune option proposée ». Le droit positif suisse exige déjà, en particulier au niveau 
fédéral, une distinction et un décompte séparé des bulletins blancs et des bulletins 
nuls dans les procès-verbaux, précisément afin de préserver la transparence et 
l’intelligibilité du message électoral. 

Glaser, A. et al. (éds.) (2023–) Onlinekommentar, Bundesgesetz über die politischen 
Rechte / Loi fédérale sur les droits politiques, commentaire ad art. 13 (et renvoi ad art. 
14), onlinekommentar.ch. 

Dès lors, le vote blanc n’est pas interdit par le droit constitutionnel suisse : il existe, il 
est recensé, et il est discuté en doctrine quant à son éventuelle prise en compte dans 
la détermination d’une majorité ou d’un résultat. Ce que le droit varie à déterminer, ce 
n’est pas l’existence du bulletin blanc, mais son incidence sur l’issue du scrutin 
(majorité, attribution de sièges, proclamation). 

Glaser, A. et al. (éds.) (2023–) Onlinekommentar, Bundesgesetz über die politischen 
Rechte / Loi fédérale sur les droits politiques, commentaire ad art. 13, 
onlinekommentar.ch. 

II. Pourquoi une norme constitutionnelle cantonale : transformer une réalité 
politique en donnée institutionnelle lisible 

Deux exigences se font face : d’une part, la transparence démocratique, qui 
commande que l’on voie ce que le peuple a réellement exprimé ; d’autre part, la 
cohérence institutionnelle, qui exige que certaines expressions du peuple, lorsqu’elles 
atteignent une intensité significative, ne soient pas réduites à un simple bruit 
statistique. La norme constitutionnelle proposée vise précisément à concilier ces deux 
impératifs : rendre visible le refus, sans abolir la capacité des institutions à fonctionner. 

Glaser, A. et al. (éds.) (2023–) Onlinekommentar, commentaire ad art. 13, 
onlinekommentar.ch. 

Le texte proposé procède ainsi en trois temps : 

1. reconnaissance constitutionnelle du bulletin blanc comme expression 
valable, comptabilisée et publiée distinctement (principe de fidélité) ; 

2. règles d’effets différenciées selon le mode de scrutin (principe de 
cohérence) ; 

3. renvoi à la loi pour les modalités de comblement, afin d’assurer une mise en 
œuvre techniquement robuste, uniforme et prévisible (principe de sécurité 
juridique). 

Hangartner, Y. & Kley, A. (2000) Die demokratischen Rechte in Bund und Kantonen 
der Schweizerischen Eidgenossenschaft, Zürich: Schulthess ; Hangartner, Y. et al. 
(2023) Die demokratischen Rechte in Bund und Kantonen der Schweizerischen 
Eidgenossenschaft, 2. Aufl., Zürich: Dike/Schulthess. 
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III. Justification des choix selon le mode de scrutin 

A. Scrutin majoritaire à un tour (majorité relative) : condition de légitimité 
minimale et vacance en cas de refus 

Dans un système majoritaire à un tour, la majorité relative peut conduire à la 
proclamation d’une candidate ou d’un candidat ne bénéficiant que d’un soutien très 
minoritaire, lorsque les suffrages sont dispersés. Dans ce contexte, si le nombre de 
bulletins blancs dépasse celui du ou des mieux placés, proclamer un élu reviendrait à 
affirmer — contre le bulletin lui-même — qu’un choix positif a été formulé, alors que le 
corps électoral a explicitement manifesté, par sa participation, un refus supérieur. 

La règle proposée constitue, à cet égard, une règle de retenue démocratique : nul 
ne reçoit mandat populaire si le refus explicite le surpasse ; le siège demeure alors 
vacant et la loi organise son comblement (répétition partielle, élection complémentaire, 
délais, convocation). Cette solution ne “fabrique” pas une volonté inexistante et rend 
au peuple la décision, au lieu de la confisquer par un automatisme. 

Hangartner, Y. & Kley, A. (2000) Die demokratischen Rechte in Bund und Kantonen 
der Schweizerischen Eidgenossenschaft, Zürich: Schulthess. 

B. Scrutin majoritaire à deux tours : prise en compte du blanc dans la majorité 
absolue au premier tour et application analogue au second 

La doctrine suisse souligne que la prise en considération des bulletins blancs est 
juridiquement concevable dans les élections majoritaires à deux tours, en particulier 
lorsqu’ils sont intégrés au calcul de la majorité absolue au premier tour. Le seuil devient 
alors plus exigeant et la proclamation requiert un assentiment plus robuste, ce qui 
correspond à la logique même de la majorité absolue. 

Glaser, A. et al. (éds.) (2023–) Onlinekommentar, Bundesgesetz über die politischen 
Rechte, commentaire ad art. 13 (Exkurs: « weiße Stimme »), onlinekommentar.ch. 

Cette approche n’est pas purement théorique : elle est concrètement appliquée dans 
certains cantons. À Genève, par exemple, les autorités indiquent expressément qu’au 
premier tour d’une élection du Conseil d’État, les bulletins blancs sont considérés 
comme valables et comptent dans le calcul de la majorité absolue, alors que tel n’est 
pas le cas au second tour. 

République et canton de Genève (2025) Premier tour de l’élection complémentaire 
d’un membre du Conseil d’État — Glossaire (28.09.2025), ge.ch. 

Le projet reprend ce schéma au premier tour, puis, au second tour (majorité relative), 
applique par analogie la condition de légitimité minimale : lorsque le refus explicite 
l’emporte, il est conforme à la fidélité de l’expression populaire de ne pas attribuer le 
siège et d’organiser un retour au peuple selon les modalités prévues par la loi. 

Glaser, A. et al. (éds.) (2023–) Onlinekommentar, commentaire ad art. 13, 
onlinekommentar.ch. 

C. Représentation proportionnelle : assimilation à une « liste blanche » et 
vacance des sièges attribués 

En représentation proportionnelle, le vote constitue une opération de répartition de 
sièges. Assimiler les bulletins blancs à une « liste blanche », dépourvue de 
candidates et de candidats, confère au refus une traduction mathématique lisible : le 
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refus acquiert un poids dans la distribution, mais ne peut produire d’élus ; dès lors, tout 
siège ainsi attribué demeure vacant. 

Hangartner, Y. et al. (2023) Die demokratischen Rechte in Bund und Kantonen der 
Schweizerischen Eidgenossenschaft, 2. Aufl., Zürich: Dike/Schulthess. 

La doctrine souligne néanmoins la nécessité d’une distinction rigoureuse entre la 
simple comptabilisation des bulletins blancs — non problématique — et leur prise 
en considération dans la détermination du résultat, qui requiert des bases normatives 
claires et une cohérence institutionnelle renforcée. Cette réserve n’implique pas une 
interdiction de principe, mais une exigence accrue de prévisibilité. 

Glaser, A. et al. (éds.) (2023–) Onlinekommentar, commentaire ad art. 13, 
onlinekommentar.ch. 

C’est précisément l’objet de la présente révision : porter le débat au rang 
constitutionnel cantonal, fixer un principe clair et choisir la conséquence la plus 
respectueuse du sens du blanc — la non-attribution — plutôt qu’une redistribution 
automatique aux listes existantes, laquelle transformerait un refus en renforcement de 
ce qui est refusé. 

Hangartner, Y. & Kley, A. (2000) Die demokratischen Rechte in Bund und Kantonen 
der Schweizerischen Eidgenossenschaft, Zürich: Schulthess. 

Discussion 
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